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tî.ftt" Etude pluviale / Place Wilson, Dijon

1 Contexte et objectifs

1.1. Description du périmètre du projet

Ce document présente I'APS d'un projet de déconnexion des eaux pluviales, par application des
principes de la Gestion intégrée des eaux pluviales sur le site de la place Wilson à Dijon.

Plon de situation du périmètre du ptojet

Descriptif du périmètre de la Place Wilson, environ 2,6 ha :

. Environ t ha: le rond parfait de la place Wilson, composé d'espaces

verts, de cheminements piétons et d'une fontaine en son centre,

. Environ 900 m'?: 1 monument commémoratif, au démarrage du Cours

Charles de Gaulle,

. Des chaussées, iusqu'à 4 voies de circulation, places de stationnement
et pistes cyclables,

. Présence de nombreux arbres sur la place Wilson et autour des poches

de stationnement côté Sud

Etude pluviale / Place Wilson, Dijon

1.2 Situation actuelle de gestion des eaux pluviales

Cette place présente la caractéristique d'une chaussée périphérique en toit, dont lâ moitié extérieure
sera exclue du périmètre d'étude car classée comme < difficile ) à ( très difficile ) à déconnecter.

Le bassin versant d'étude, en bleu sur la carte ci-après, est donc inclus dans le périmètre de la place

Wilson.

Plqn mqsse de gætion octuelle des equx pluvioles

Gestion actuelle des eaux pluviales du périmètre d'étude, environ !.,8 ha :

. I,3 ha, soit73% de la superficie totale, déjà géré en infiltration (dans tes

espaces verts du rond de lâ place Wilson) et par rejet dans la rivière

canalisée,

r 0,5 ha de surfaces de voirie, parking, piste cyclâble et quelques espaces

verts sont collectées par le réseau d'assainissement unitaire

Soit un potentiel maximal de déconnection des eâux pluviales du réseau

d'assâinissement unitaire de : 0,5 ha

-'Jr'on
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Etude pluviale / Place Wilson, Dûon

1.3 Evaluation des risques naturels

Le périmètre du projet est situé dans :

. une zone à risque modéré de retrait gonflement des argiles. ll sera donc retenu une distance

minimale de 2 m entre une zone d'infiltration et une fondation de bâtiment existant.

Une zone à risque important d'inondation, par saturation des réseaux de collecte des eaux

pluviales. Ce projet consiste à déconnecter les eaux pluviales, et donc va réduire ce risque

inondation sur le bassin de collecte.

Pas de risque sismique, ni de cavités ou mouvement de terrains.

1.4 Contexte pluvial règlementaire

Ce projet est situé sur le Sage de l'Ouche et d'une superficie supérieure à t ha. ll serait donc soumis

aux contraintes suivantes du SAGE de l'Ouche en cas de projet de requalification ou réhabilitation :

objectif zéro rejet pour une pluie d'occurrence 50 ans et, en cas d'impossibilité technique démontrée,
rejet maximum de 5 l/s/ha dans le réseau unitaire.

A compter de mars 2024, il sera également soumis aux nouvelles contraintes du PLUi-HD de Dijon

métropole, à savoir:

. un objectif zéro rejet pour une pluie de période de retour 50 ans,

o en cas d'impossibilité technique démontrée, un re,iet maximum de 1 l/s dans le réseau unitaire,

o un objectif d'abattement des 10 premiers millimètres.

:if-.,u.," Etude pluviale / Place Wilson, Dijon

2 Le projet GIEP

2.1 Mode de gestion proposé

Les propositions de mise en æuvre de la gestion intégrée de la place Wilson intègrent les contraintes

et hypothèses suivantes :

. Maintien des emprises et usages existants,

. Prise en compte de la topographie existante dans les propositions de gestion EP,

o Présence de mobilier urbain,

. Les solutions proposées ne tiennent pas compte des contraintes de réseaux existants (en

l'absence de DT ou plan de récolement),

. Requalification des revêtements existants (cheminements piétons, stationnements) au sein du
périmètre d'étude.

Les principes de conception GIEP sont les suivants :

. Déconnection des eaux pluviales de l'ensemble de la zone d'étude,

. Création de noue et espaces verts creux plantée et/ou engazonnés pour le stockage et
l'infiltration des eaux pluviales.

li,fin
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-';r'o" Etude pluviale / Place Wilson, Dùon

2.2 Dimensionnement hydraulique

Afin de mieux appréhender la répartition des volumes à stocker et des volumes de stockage au sein du
périmètre d'étude, 5 sous-bassins versants ont été définis.

La surface active qui conditionne les dimensionnements d'ouvrages correspond à la somme des

produits des superficies occupées par chaque type de surfuce par leur coefTicient d'apport respectif,

compris entre 0 (aucun ruissellement) et 1 (aucune infiltration).

Le volume à stocker sera déterminé par la méthode des volumes. Elle consiste à multiplier la surface
active du projet par la hauteur de pluie de référence, soit une pluie cinquantennale de 51,38 mm.

Pluie de projet : station Météo France de Dijon Longvic sur la période 1982-202L, pluie de période de
retour 50 ans, durée de 30 min à 24 heures, coefficients de Montana : â = 16,056 et b = 0,776.

-tJr'on Etude pluviale / Place Wilson, Dijon

Swfæe actrve
(m)

3 4'14

2.2.r BV1

Tableau 1 : Surfâce actire du BVl du prciet suivant l'ocùpation du sol

Coeffrcimr .. Coefiicient d'appon
uccupauon cu sol d,apport supslrcre (m.) 

global

EEobé I 3000

Espæes verts q3 I 580 0'76

Srpsfaiorûl€(Ér) 4580

t\
:NNFA
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La surface active à prendre en compte est donc de 3 474 m2.

Volumes à stocket

V=3474x0,05138
V=179m3

Pour une pluie d'o6urrence cinquantennale, le volume à térer est alol! de 179 m3,

OuvraEes de stockaÊe envisagés :

Création de noues en lieu et place des espaces verts existants pour un volume utile de 131 m3.

Les noues seront créées en décaissant légèrement l'espace en terre existant. Le dimensionnement
prend compte les contraintes du système racinaire.

Cette solution implique la dépose des bordures à vue existantes pour poser des bordures arrasées.

Au vu des altimétries des revêtements existants et des sens d'écoulement, cette solution n'implique
pas obligatoirement la requalification des revêtements existants. La vétusté des différents
revêtements nous conduit néanmoins à proposer une requâlification complète.

Nous proposons de planter les noues pour limiter les contraintes d'entretien.

Volume de stockage total : 131 m3

Ces dispositifs ne permettant pas de gérer l'intégralité de la pluie de retour 50 ans, un système de trop
plein vers le réseau existant est à préseruer.

La création de ces noues permet de gérer une pluie d'occurrence décennale (38 mm).

TAKAHË APCF APS de Gestion intégrée des eaux pluùales Page 7 sur 19
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2.2.2 BV2

Tableau 2 : Surface active du BV2 du pojet suivant l'æcupation du sol

, Coefficienr ". Coefficient d'appon Surface actrve
OccuDahon du sol Suoerticle (m'])

d'apport ' global (.')
Erobé I 2987

Bâti I t27

Stabilis 0,5 I 664 
o'59 5 lol

Espaces veis 0,3 3 851

Superficic totale (m!) I 629

La surface active à prendre en compte est donc de 5 101 m'l.

Volumes à stocker

V=5101x0,05138
Y =262m3

Pour une pluie d'occurrence cinquantennale, le volume à gérer est alors de 262 m3,

Ouvrases de stockaqe envisaqés :

Création de noue en lieu et place des espaces verts existants pour un volume utile de 276 m3.

Les noues seront créées en décaissant légèrement les espaces verts existants. Le dimensionnement
prend compte des contraintes du système racinaire.

Au vu des altimétries existantes et sens d'écoulement, cette solution implique une reprise partielle des

revêtements existants (zones de placette et piste cyclable) afin d'acheminer les eaux de ruissèlement

vers les espaces verts creux.

Nous proposons de planter les noues pour limiter les contraintes d'entretien et d'entazonner les

espaces verts creux pour les laisser accessibles.

volume de stockage total : 276 m3

Ces dispositifs permettent de gérer l'intégralité d'une pluie de 54 mm, soit légèrement supérieur à une

pluie de période de retour 50 ans. Par sécurité avec le dérèglement climatique, un système de trop
plein vers le réseau existant sera maintenu.

:Jripn,-ti'ion Etude pluviale / Place Wilson, Dijon

2.2.3 BV3

Tableau 3 : Surface adive du BV3 du prclet suiEnt l'occupation du sl

Coefiicient .. Coefficient d'appofi Surface active
uccupatron du sol d,appon superfrcre (m,) global (mr)

Embe I 610

Euobé rouge I 630 O,72 I 483

Espææ vens 0,3 810

Superhcie totale (n') 2 050

La surface active à prendre en compte est donc de 1 483 m2.

Volumes à stocker

V=1483x0,05138
V=75m3

Pour une pluie d'occurrence cinquantennale, le volume à gérer est alors de 75 m3.

Ouvrages de stockaqe envisaeés :

Création d'espaces verts creux en lieu et place des espaces verts existants pour un volume utile de 100
m3.

Les espaces verts creux seront créées en décaissant légèrement les espaces verts existants. Cette
solution implique la création de caniveaux grilles pour acheminer l'eau vers les espaces de stockage et
d'infiltration. Cela permet de maintenir les bordures en place.

Au vu des altimétries des revêtements existants et des sens d'écoulement, cette solution n'implique
pas obligatoirement la requalification des revêtements existants. La vétusté des différents
revêtements nous conduit néanmoins à proposer une requalification complète.

Nous proposons de planter les espaces verts creux pour limiter les contraintes d'entretien.

Volume de stockaBe total : 100 m3

Ces dispositifs permettent de gérer l'intégralité d'une pluie de 67 mm, bien supérieure à une pluie de

période de retour 50 ans. Par sécurité avec le dérèglement climatique, un système de trop plein vers

le réseau existant sera maintenu.

INFFIA TAKAliI Apçi,iîii APS de Gestion intégrée des eaux pluviales Pase 9 sur 19 INFFIA TAKAr-r.I ApCfîî APS de cestion rntégrée des eaux pluviales Page 10sur 19



Etude pluviale / Place Wilson, Dûon

2.2.4 BV4

Tableau 4 : Surfâce active du BV3 du prcjet suiwnt l'æcupation du sol

Coeffrciqt Coefficient d-apport Surface acrive
uccupatron du sol d,appon supertrcre (m,) global (mr)

Errobé I I 070

Stabilisé/ 0,5 42 0,85 I 170

Espsosvsls 0,3 262

Superficie totale (m') | 3'14

La surface active à prendre en compte est donc de I 170 m2.

Volumes à stocker

V=1170x0,051"38
V=60m3

Pour une pluie d'occurrence cinquantennale, le volume à gérer est alors de 60 m3,

Ouvrages de stockaEe envisagés :

Réduction des longueurs de stationnements, pour créer des espaces de noue.

Création de noue en lieu et place des espaces verts existants pour un volume utile de 52 m3.

Les noues seront créées en décaissant légèrement l'espace en terre existant. Le dimensionnement
prend compte des contraintes du système racinaire.

Cette solution implique la dépose des bordures à vue existantes pour poser des bordures arrasées.

Au vu des altimétries existantes et sens d'écoulement, cette solution implique une reprise partielle des

revêtements existants (au droit des stationnements).

La vétusté des différents revêtements nous conduit à proposer une requalification complète.

Nous proposons de planter cette noue pour limiter les contraintes d'entretien.

Volume de stockage total : 52 m3

Ces dispositifs ne permettant pas de gérer l'intétralité de la pluie de retour 50 ans, un système de trop
plein vers le réseau existant est à préserver.

La création de ces noues permet de gérer à minima les 10 premiers millimètres.

:T',:*-'i,i- Etude pluviale / Place Wilson, Dijon

2.2.5 BV5

Tableau 5 : Surface active du BV3 du prciet suiwnt l'occupation du sl

Coemciflt .. Coellicient d'apport Surface active
uccupatron du sol d,appori Superlrcre (m,) gjobal (.,)

Emobe I I 176

Stabilisé 0,5 22 0,89 I 25O

Espæs vsts O,3 210

Superficietotale (m'?) I 408

La surface active à prendre en compte est donc de 1 250 m2.

Volumes à stocker

V = 1- 250 x 0,05138

V=64m3

Pour une pluie d'occurrence cinquantennale, le rclume à gérer est alors de 54 m3,

Ouvrages de stockase envisaeés :

Réduction des longueurs de stationnements, pour créer des espaces de noue.

Création de noue en lieu et place des espaces verts existants pour un volume utile de 38 m3,

Les noues seront créées en décaissant légèrement l'espace en terre existant. Le dimensionnement
prend compte des contraintes du système racinaire. Cette solution implique la dépose des bordures à

vue existantes pour poser des bordures arrasées.

Au vu des altimétries existantes et sens d'écoulement, cette solution implique une reprise partielle des

revêtements existants (au droit des stationnements).

La vétusté des différents revêtements nous conduit à proposer une requalification complète.

Nous proposons de planter cette noue pour limiter les contraintes d'entretien.

Volume de stockage total :38 m3

Ces dispositifs ne permettant pas de gérer l'intétralité de la pluie de retour 50 ans, un système de trop
plein vers le réseau existant est à préserver.

La création de ces noues permet de gérer à minima les 10 premiers millimètres.

t\
1h.FtrA

TAKAHE APC* APS d€ Gestion intésrée d€s eaux pluviales INFFI.A, TAKAHI AFCqiî APS de Geshon htégrée des eaux pluviales Page 12 sur 19
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2.3 Plan APS et détails techniques

Le plan masse indicatif est fourni ci-dessous. Le plan masse à l'échelle et une coupe sont fournis en
annexè.

Plqn mqsse du prcjet 6lEP proposé

t\

-'J0,1*.,.

2.2.6 Synthèse des différents sous bassins versants

TAKAHi ÂpCF

Volume
100 ANS

57.95 mm

201 m"

296 m"

86 mr

68 m'

72 mt

Volume
50 ANS

51,3E mm

179 m3

262m'

76 m3

60 m"

64 m'

Volume
30 ANS

46,74 mm

162 m"

238 m!

69 m'

55 m'

58 m'

Volume

20 ANS

43.2E mm

150 m"

221 m'

64rnt

51 m'

54 m'

Volume
10 ans

37.33 mm

tflt mr

190 m"

â5 m,

44 m'

47 m'

volume
5 ANS

31.71mm

ll0 rf

162 m"

4? nf

37 m"

40 m'

lt!fume
10fim

35nr,

6i mË

l5 rnr

12 mr

13 mr

Surface

active

3 474m2

5 101 m'?

1483 m'z

I 170 m2

| 250m2

BV1

BV2

BV3

BV4

BV5
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2.4 Rendu Paysager

Avont

Aptès

Etude pluviale / Place Wilson, DUon

Avont

Aptès

Etude pluviale / Place Wilson, Dijon-'i'ionaa

t\
INEFA

TAKA!]Ë AFC;- APS de Gestion intégrée des eaur pluviâles PaCe 15 sur 19

l\_

INFR.A TAKAHE Apdlii: APS de Gestion intégré€ des €aux pluviales Page 16 sur 19



:jri-çn.

Avqnt

Après
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3 Estimation financière
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Etude pluviale / Place Wilson, Dton

l'apport de la GIEP à un projet de (equalification de la plaæ Wilson se

traduirait par ;

. La déconnexion totale du réseau unitaire d'une pluie de période retour

50 ans, le BV3, d'une superficie de 2 050 m'z,

. La déconnexion panielle, d'une pluie de 37 mm, des âutres 2 782 m2 de

surface (BV4 et BV5) actuellement raccordés au réseau unitaire,

. L'in{iltration totale d'une pluie 50 ans sur le BV2, l'intérieur du rond de

la place Wilson, d'une superficie de 8 572 m'z,

. L'infiltration partielle, d'une pluie de 38 mm, sur le BVl, le bord du rond

de la place Wilson et la demi chaussée, d'une superficie de 4 580 m2

. Pour un coût estimatif de 390 k€

5.1 Annexe 1 : plan masse du proiet GIEP

-tJu'on
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5 Annexes
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ti,ion';;*"*' Etude pluviale : Quaftier du Breuil

1 Contexte et objectifs

1.1 Description du périmètre du projet

Ce document présente I'APS d'un projet de déconnexion des eaux pluviales, par application des

principes de la Gestion intégrée des eaux pluviales à la partie Ouest du Quartier du Breuil, sur le

territoire de la commune de Chevigny Saint Sauveur.

*
Plan de situotion du périmètre du prôjet

Descriptifdu périmètre du proiet:

. Surface totâle : environ 8,5 ha

. Un bassin versant composé d'immeubles et d'habitations indi'/iduelles,

entourés d'espaces verts généreux et desservis par des voies Ce

circulation et de stationnement.

Un projet qui vise à réduire les inondations observées au bas de l'allée du

Breuil et sur l'impasse de la goulotte.

-'Jri.o.n. Etude pluviale : Quafrier du Breuil

1.2 Situation actuelle de gestion des eaux pluviales

Le croquis ci-après présente la situation présente de gestion des eaux pluviales, dont la position des

avaloirs et l'indication des cotes de voirie, en m NGF. On notera ainsi :

. Présence d'un réseau d'assainissement de type séparatif, et non unitaire,

. Un quartier entouré à l'Ouest et à l'Est par respectivement le ruisseau de la Goulotte et la

Rivière neuve,

. Un point bas au Sud de l'allée du Breuil et impasse de la goulotte, sièges des inondations du
segteur.
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ti,io.:;p-!.n. Etude pluviâle : Quartier du Breuil

1.3 Evaluation des risques naturels

Le périmètre du projet est situé dans :

Une zone à risque d'exposition moyenne de retrait gonflement des argiles. ll sera donc retenu

une distance minimale de 2 m entre une zone d'infiltration et une fondation de bâtiment

existant,

Ce site est situé à l'intérieur du PPRN de Chevigny Saint Sauveur, tout juste en bordure d'une

zone à risque de ruissellement (pour cause de saturation des réseaux) et de crue à

débordement lent de cours d'eau.

Pas de risque sismique, ni de cavités ou mouvement de terrains.

1.4 Contexte pluvial règlementaire

Ce projet est situé sur le Sage de la T'ille et d'une superficie supérieure à t ha. ll serait donc soumis aux

règlements du SDAGE Rhône Méditerranée, du SAGE de la Tille et de Dijon métropole :

o Disposition 5A-04 du SDAGE Rhône Méditerranée : tout pro.iet doit viser a minima la

transparence hydraulique de son aménagement vis-à-vis du ruissellement des eaux de surface

en favorisant l'infiltration ou la rétention à la source. Dans les secteurs situés à l'amont de

zones à risques naturels importants, les nouveaux aménagements doivent limiter leur débit de

fuite lors d'une pluie centennale.

. Sate de la Tille :

- lntégrer, si l'aptitude des sols le permet, la mise en place de techniques favorisant

l'infiltration

Êtude pluviale : Quefrie. du Breuil

Gestion zéro rejet d'une pluie de période de retour L an et de durée inférieure à 30

minutes, dans un délai maximum de 24 heures,

Pour les pluies d'intensité supérieure et de durée inférieure à 24 h, et en cas de

diffculté à assurer une gestion à la source, le projet devra garantir un rejet inférieur
à 5 Vslha

Modification simplifiée n"1du règlement assainissement de Dijon métropole :

- Objectif zéro rejet d'une pluie de période de retour 50 ans. Dans le cas où le porteur

de projet apporte une preuve de la non-faisabilité technique de gestion ( zéro rejet >

d'une pluie de période de retour 50 ans, une demande de déroBation pourra être
sollicitée auprès de Dijon métropole, avec un débit de fuite qui ne devra pas dépasser

à 1 l/s en câs de rejet dans un réseau unitaire et 3 l/s en cas de rejet vers le milieu
naturel ou un réseau séparatif EP.

- Gestion zéro rejet d'une pluie de 10 mm

t\
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Êtude pluviale : Quartier du Breuil

2 [e projet GIEP

2.1 Mode de gestion proposé

Les propositions de mise en ceuvre de la gestion intégrée sur le quartier du Breuil à Chevitny Saint
Sauveur intègrent les contraintes et hypothèses suivantes :

. Maintien des emprises et usages existants : voirie, espaces verts et stationnements,

. Prise en compte de la topographie existante,

. Non prise en compte des contraintes de réseaux existants (en l'absence de DT ou plan de
récolement),

Les principes de conception GIEP sont les suivants :

. Mobilisation des espaces verts généreux à proximité des voiries, notamment à l'Ouest de
l'impasse de la goulotte,

. Remplacement de places de stationnement par des places de stâtionnement perméables, et
remplacement de la structure de voirie correspondante par un structure drainante,

. lmplantation de noues et stop roue entre magasins de stationnement.

li"ton-'ir-to. Etude pluviele : Quartier du Breuil

2.2 Dimensionnement hydraulique

Afin de mieux appréhender la répartition des volumes à stocker et des volumes de stockage au sein du
périmètre d'étude,4 sous-bassins versants ont été définis.

Locdlisdtioh des hossins versdnts

La surface active qui conditionne les dimensionnements d'ouvrages correspond à la somme des
produits des superficies occupées par chaque type de surface par leur coefficient d'apport respectif,
compris entre 0 (aucun ruissellement) et 1 (aucune infiltration).

Le volume à stocker sera déterminé pal la méthode des volumes. Elle consiste à multiplier la surface
active du projet par la hauteur de pluie de référence, soit une pluie cinquantennale de 51,38 mm.

Pluie de projet: station Météo France de Dijon Lonryic sur la période I982-207L, pluie de période de
retour 50 ans, durée de 30 min à 24 heures, coefficients de Montana : a = 16,056 et b = 0,776.

t\t\
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Etude pluviale : Quedier du Breuil

2.2.t BVl

Tableau 1 : Surface actiE du BVI du proiet suiEnt l'occupation du sol

Occupation du Coefncient Superficie Coellicient d'apport Surfuce active
sol d'apport (m'l global (m'l

volriedenrobé 1,0 L747

Pavés joints 0,7 583Bazon o,s5 23rr
EspacesverB 0,3 314

Stabilisé 0,7 88

tuDerâclebûaL(nû 2732

La surface active à prendre en compte est donc de 2 311 mr.

Volumes à stocker :

V=2311x0,05138
V=119m3

Pour une pluie d'occurence cinquantennale, le volume à gérer est alors de 119 m3,

Ouvrages de stockage envisagés :

1) Structure drainante sous stationnement perméable pour un volume utile de 80,7 m3.

La structure drainante est composée d'une grave de type 20/60 avec 30% de vide sur une épaisseur

de 60cm. La mise en charge de ces structures s'effectue via percolation à travers le revêtement
perméable.

2) Création de noues au droit des espaces verts existants pour un volume utile de 52,5 m3

Les noues seront créées en décaissant légèrement l'espace en terre existant. Le dimensionnement
prend compte les contraintes du système racinaire.

Cette solution implique la dépose des bordures à vue existantes pour poser des bordures arrasées.

volume de stockage total : 133,2 m3

La création des noues et des massifs drainants permet de gérer une pluie d'occurrence
cinquantennale.

-'i,ion'i,ion Etude pluviale: Quartier du Breuil

2.2.2 BV2

Tableau 2 : Surface actiw du BV2 du projet suiEnt I'occupation du sol

Coefffcient
occuoation du sol' d'appolt
Volrlêènenrobé 1,0

Stabilisé 0,7
PavésroinBgrzon O,7

Espaces verts 0,3
Supe.ficie totale (m'l

Superficie (m2l

2252
14

799
595

3 650

Coefficient d'apport
global

o,a2

Surface adive
(m'l

3 000

La surface active à prendre en compte est donc de 3 000 m'.

Volumes à stocker :

V=3000x0,05138
V=154m3

Pour une pluie d'occurrence cinquantennale, le volume à gérer est alors de 154 m3.

Ouvraqes de stockage envisaqés :

1) Structure drainante sous stationnement perméable pour un volume utile de 140,5 m3

La structure drainante est composée d'une grave de type 20/60 avec 30% de vide sur une épaisseur
de 60 cm. La mise en charge de ces structures s'effectue via percolation à travers le revêtement
perméable.

2) Création de noues au droit des espaces verts existants pour un volume utile de 61,5 m3

Les noues seront créées en décaissant légèrement l'espace en terre existant. Le dimensionnement
prend compte les contraintes du système racinaire.
Cette solution implique la dépose des bordures à vue existantes pour poser des bordures arrasées.

Volume de stockage total : 202 m3

La création des noues et des massifs drainants permet de gérer une pluie d'occurrence centennale.

îAKAHit\
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-'i,ion!i,Ê. Etude pluviale : Quafrier du Breuil Êtude pluviale : Quartier du Breuil

Surface active
(m'l

Voirleenenrobé 1P
Pavés joints gazon O,7

Esp6æ3 Erts 0,3
Stabilisé 0,7

snD3rfi.ls totalo (mtl

o,a4 7274

La surface active à prendre en compte est donc de 1 218 m2.

Volumes à stocker :

V=L2L8x0,05138
V=63m3

Pour une pluie d'occurrence cinquantennale, le volume à gérer est alors de 53 m3.

OuvraEes de stockaEe envisagés :

1) Création de noues au droit des espaces verts existants pour un volume utile de 58,3 m3

Les noues seront créées en décaissant légèrement l'espace en terre existant. Le dimensionnement
prend compte les contraintes du système racinaire.
Cette solution implique la dépose des bordures à vue existantes pour poser des bordures arrasées.

Volumê de stockage total:58,3 m3

La création des noues permet de gérer une pluie d'occurrence trentennale.

l\"

2.2.3 BV3

Tableau 3 : Srrface actiE du BV3 du proiet suiEnt l'ocupation du sol

2.2.4 BV4

Tableau 4 : Surface active du BVA du prcjet suiEnt l'ocupation du sol

oaupation du sor t;ff;:ït 
superricie (m,l t"*":::l:;"00""ocuEation du sol coefficient

' d'apport
VokleâGmbé 1.0

Pavés joints gazon 0,7
&paæ3vetù 0,3

Stabilisé O,7

SQetf,ttetotde (n1

Superficie (mtl

433
L25

1:t9
0

687

Coefffcient d'apport
global

0,81

Surface active

{n'l

559

I 065
0

æ9
88

1 458

La surface active à prendre en compte est donc de 559 mr.

Volumes à stocker i

V=559x0,05138
V=29m3

Pour une pluie d'occu.rence cinquantennale, le volume à gérer est alors de 29 m3.

Ouvrages de stockaEe envisagés :

1) Structure drainante sous stationnement perméable pour un volume utile de 19 m3.

La structure drainante est composée d'une grave de type 20/60 avec 30% de vide sur une épaisseur

de 60 cm. La mise en charge de ces structures s'effectue via percolation à travers le revêtement
perméable.

Volume de stockage total : 19 m3

La création des massiÊ drainants permet de gérer une pluie d'occurrence quinquennale.

t\
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tjÉ" Etude pluviale : Quârtier du Ereuil -';'JbL.al
Etude pluviale: QuaÉierdu Breuil

2.3 Plan APS et détails techniques

Le plan masse indicatif est fourni cFdessous" Le plan masse à l'échelle et une coupe sont fournis en
annexe.

b^Â'

Coupe pour le BV7 et le BV2

2.2.5 Synthèse des différents sous bassins versants
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3 Estimation financière

Etude pluviale : Quartier du Ereuil

"'ût1" liude pluviab: qladierdu Breujl

9 lmpasse de la Goulffe
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$lnu Etude pluviale : quartier du Breuil

Un projet GIEP de requalification des voiries et stationnement du quartier du

Breuil à Chevigny Saint Sauveur qui pourrait consister en la mobilisation des

espaces verts généreux sur ce quartier, le remplacement de places de

stationnemènt par des stâtionnements perméables et l'implantation de

noues, également pour le bénéfice des arbres existants,

Une stratégiê qui permettrait d'atteindre le résultat suivant !

e Pour l'allée du breuil, la déconnexion de la totalité de la surface du

parking et de la rue pour au minima une pluie de période de retour 100

ans.

. Pour l'impasse de la goulotte, la déconnexion des eaux pluviales pour au

minima une pluie quinquennale.

. Pour un coût estimatif de 688 k€

5.1 Annexe 1 : plan masse du projet GIEP

5.2 Annexe 2 : Vue en coupe du proiet GIEP

4 Synthèse

5 Annexes

g
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'J,ion Etude pluviale : Quartier rue des Fleurs

1 Contexte et objectifs

1.1 Description du périmètre du projet

Ce document présente I'APS d'un proiet de déconnexion des eaux pluviales, par application des

principes de la Gestion intétrée des eaux pluviales sur le quartier de la rue des Jardins à Sennecey Lès

Dijon.

Plûn de situotion du pétimètre du Nojet

Descriptifdu périmère du projet:

r Surface totale: un quartier d'environ 5 ha dont 4 ha d'espaces privés,

hors étude, et L ha d'espace public, objet de cette étude

. Un bassin versant très fortement imperméabilisé (voirie et stabilisé), et
présence d'un espace vert en son centre

-'Jri'n, Etude pluviale: Quartier rue des Fleurs

1.2 Situation actuelle de gestion des eaux pluviales

Le croquis ci-après présente la situation présente de gestion des eaux pluviales :

. Collecte des eaux de voirie par des avaloirs, raccordés à un réseau séparatif Êaux pluviales

. Rejet du réseau d'eaux pluviales dans le fossé situé au Nord du quartier des jardins.

/.r

11S;lS'

?16 10

rlt

?tti"

e 1 6,$t

217 80

?r8

g
Plon masse de gestion octuelle des edux pluvioles
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Etude pluviale I Quartier rue des Fleurs

1.3 Evaluation des risques naturels

Le périmètre du projet est situé dans :

r une zone à risque d'exposition moyenne de retrait gonffement des argiles. ll sera donc retenu

une distance minimale de 2 m entre une zone d'infiltration et une fondation de bâtiment

existant.

Pas d'aléa inondation, de risque sismique, ni de cavités ou mouvement de terrains.

1.4 Contexte pluvial règlementaire

Ce projet est situé sur le Sage de la Tille et d'une superficie supérieure à t ha. ll serait donc soumis aux

règlements du SDAGE Rhône Méditerranée, du SAGE de la Tille et de Dijon métropole :

. Disposition 5A-04 du SDAGE Rhône Méditerranée: tout projet doit viser a minima la

transparence hydraulique de son aménagement vis-à-vis du ruissellement des eaux de surface

en favorisant l'infiltration ou la rétention à la source. Dans les secteurs situés à l'amont de

zones à risques naturels importants, les nouveaux aménagements doivent limiter leur débit de

fuite lors d'une pluie centennale.

. Sage de la Tille :

- lntéBrer, si l'aptitude des sols le permet, la mise en place de techniques favorisant

l'infiltration

- Gestion zéro rejet d'une pluie de période de retour 1 an et de durée inférieure à 30

minutes, dans un délai maximum de 24 heures,

- Pour les pluies d'intensité supérieure et de durée inférieure à 24 h, et en cas de

difficulté à assurer une gestion à la source, le projet devra garantir un rejet inférieur

à 5 llslha

. Modification simplifiée n"1 du règlement assainissement de DUon métropole :

- Objectif zéro rejet d'une pluie de période de retour 50 ans. Dans le cas oil le porteur

de projet apporte une preuve de la non-faisabilité technique de gestion ( zéro rejet D

d'une pluie de période de retour 50 ans, une demande de dérogation pourra être

sollicitée auprès de Dijon métropole, avec un débit de fuite qui ne devra pas dépasser

à 1 l/s en cas de rejet dans un réseau unitaire et 3 l/s en cas de rejet vers le milieu

naturel ou un réseau séparatif EP.

- Gestion zéro rejet d'une pluie de 10 mm

!i,ôn -'ju:pn . Etude pluviale : Quartier rue des Fleurs

2 Le projet GIEP

2.1 Mode de gestion proposé

Les propositions de mise en æuvre de la Bestion intétrée sur le quartier des jardins à Sennecey Lès

Dijon intègrent les contraintes et hypothèses suivantes:

. Maintien des emprises et usages existants (accès garates, piétons, stationnement),

. Prise en compte de la topotraphie existante dans les propositions de gestion EP,

. Les solutions proposées ne tiennent pas compte des contraintes de réseaux existants (en

l'absence de DT ou plan de récolement),

Les principes de conception GIEP reposent essentiellement sur un redécoupage de l'espace publiq

entre les surbces dévolues à la voirie, au stationnement et à la circulation des piétons :

. lmplantation de noues en lieu et place de trottoirs existants,

. lmplantation de massif drainant sous stationnement traité en revêtement perméable (dalle de

stationnement à remplissage de graviers ou de terre)

l.\
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l.
-totrcn Etude pluviêle: Quartier rue des Fleurs

2.2 Dimensionnementhydraulique

Afin de mieux appréhender la répartition des volumes à stocker et des volumes de stockage au sein du
périmètre d'étude,3 sous-bassins versants ont été définis.

ti,io.
Etude pluviale: Quartier rue des Fleurs

Su rface active
(m')

2.2.7 BV1

Tableau 1 | Surface actire du BVI du proiet suivant foccupation du sol

Occupation du Coefficient Superficie Coeffi€ient d'apport
sol d'apport (m') globâl

Voirie en enrobé 1,0 f977

Pavés 1",0 L76

Prvés enherbés O,7 27L
0,59

Stabilisé O,7 583

Enrobé poreux 0,5 33

Espaces verts 0,3 1 686

Superficie totalê (m2l 4825

2 837

La surface active à prendre en compte est donc d e 2837 m2.

Volumes à stocker avec les demi-toitures déconnectées

V=2837x0,05138
V=146m3

Pour une pluie d'occurrence cinquantennale, le volume à gérer est alors de 146 m3.

Ouvrages de stockage envisagés i

1) Structure drainante sous stationnement végétalisé pour un volume utile de 51. m3.

La structure drainante est composée d'une grave de type 20/60 avec31yo de vide sur une épaisseur
de 60cm. La mise en charge de ces structures s'effectue via percolation à travers le revêtement
végétalisé.

2) Création de noues en lieu et place d'une partie du trottoir existant pour un volume utile de
83 m3.

Cette solution implique la dépose des bordures à vue existantes pour poser des bordures arrasées,
ainsi que l'arrachage partiel de la structure du trottoir.

Nous proposons de planter les noues pour limiter les contraintes d'entretien.

Volume de stockage total :134 m3

Ces dispositifs ne permettant pas de gérer l'intégralité de la pluie de retour 50 ans, un système de
trop plein vers le réseau existant est à préseruer.

La création des noues et des massifs drainants permet de gérer une pluie d'occurrence trentennale
147 mml.

La surface active qui conditionne les dimensionnements d'ouvrages correspond à la somme des

produits des superficies occupées par chaque type de surface par leur coefficient d'apport respectif,

compris entre 0 (aucun ruissellement) et 1 (aucune infiltration).

Le volume à stocker sera déterminé par la méthode des volumes. Elle consiste à multiplier la surface

active du projet par la hauteur de pluie de référence, soit une pluie cinquantennale de 51,38 mm.

Pluie de projet : station Météo France de Dijon Lonwic sur la période 1982-2021, pluie de période de
retour 50 ans, durée de 30 min à 24 heures, coefficients de Montana : a = 16,056 et b = O,776.

BV2

BV1

:
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volrle rn ênrcbé 1,o 2724
Pavés 1,0 92

Pavés cnhcrbés 0,? 223
Stabilisé 0,7 973

Enro$poreu 0,5 18

Espaces verts 0,3 869

SuFfidorûlslml 4903

La surfuce active à prendre en compte est donc de 3 666 mz

volumes à stocker :

Etude pluviale : Quartier rue des Fleurs

Surface activ€
(m'l

0,7s 3 666

2.2.3 BV3

lableau 3 : Surface active du 8V3 du projet suiEnt foccupation du sol

Occupation du sol

Voirle en enrobé
Pavés

Pavés enherbés
Stabilisé

Enrobé poreur
Espaces verts

Coefficient superncie{m,} t""*"1::l:;"00""

Etude pluviale : Quartier rue des Fleurs

Surface active
(m'l

2.2.2 BV2

Tableau 2 : Surface actiw du Bv2 du prcjet suinnt l'occupation du rol

occupation du sor i,"J;;ït superricie (m,l t""*";;;:;"00""
d'apport

0,81

Superficie totale (n2)

La surface active à prendre en compte est donc de 656 mz

Volumes à stocker :

V=656x0,05138
V=34m3

Pour une pluie d'occurence cinquantennale, le volume à gérer est alors de 3 m3.

Ouvrages de stockaee envisagés :

1) Structuredrainantesousstationnementvégétalisépourunvolumeutilede9m3

La structure drainante est composée d'une grave de type 20/60 avec 30% de vide sur une épaisseur

de 60cm. La mise en charge de ces structures s'effectue via percolation à travers le revêtement
végétalisé.

2) Création de noues en lieu et place d'une partie du trottoir existant pour un volume utile de

l-l- m3.

Cette solution implique la dépose des bordures à vue existantes pour poser des bordures arrasées,

ainsi que l'arrachage partiel de la structure du trottoir.

Nous proposons de planter les noues pour limiter les contraintes d'entretien.

Volume de stockage total : 20 m3

Ces dispositifs ne permettant pas de gérer l'intégralité de la pluie de retour 50 ans, un système de
trop plein vers le réseau existant est à préseruer.

La création des noues et des massifs drainants permet de gérer une pluie d'occurrence quinquennale
(32 mm).

555

1,0

1,0

o,7

o,7

0,5
0,3

437

77

55
15b

0
94

813

V=3666x0,05138
V=188m3

Pour une pluie d'occurrence cinquantennale, le volume à géter est alo's de 188 m3,

OuvraPes de stockase envisaeés :

1) Structuredrainantesousstationnementvégétalisépourunvolumeutilede4lm3

La structure drainante est composée d'une grave de type 20/50 avec 30% de vide sur une épaisseur

de 60cm. La mise en charge de ces structures s'effectue via percolation à travers le revêtement
végétalisé.

2) Création de noues en lieu et place d'une partie du trottoir existant pour un volume utile de

94 m3.

Cette solution implique la dépose des bordures à vue existantes pour poser des bordures arrasées,

ainsi que l'arrachage partiel de la structure du trottoir.

Nous proposons de planter les noues pour limiter les contraintes d'entretien.

Volume de stockage total : 135 m3

Ces dispositifs ne permettant pas de gérer l'intégralité de la pluie de retour 50 ans, un système de
trop plein vers le réseau existant est à préserver.

La création des noues et des massifs drainants permet de gérer une pluie d'occurrence décennale (37

mm).

t\
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2.2.4 Synthèse des différents sous bassins versants

Volume
r00 ANs
5?.95m

164 m3

2t2 m'

38 m3

Volume
50 ANS
51.38 m

l,16 tr

188 mj

34 m3

Volume
30 ANS
46.74 m

133 mJ

l7l m3

3l mJ

Volume
20 ANS
43.2E |m

l2J rn'

159 m3

28 mj

Volume
10 ans

3231@

106 m'

135 rn'

24 mj

Volume
5 ANS

31.71 m

90 û3

I 16 or'

20 mr

Volume
tO mm

28 m!

37 nr'

7D'

Srrface
active

2 83'1 n'

3 666 m'?

656 m'?

BVI

BV2

BV3

Etude pluviale: Quartier rue des Fleurs

2.3 Plan APS et détails techniques

Le plan masse indicatif est fourni ci-dessous. Le plan masse à l'échelle et une coupe sont fournis en

annexe.

Plon mosse du projet 6lEP proposé

'J,ion Etude pluviale: quartier rue des Fleurs -'jr1sn

: {."
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tus

Vues en coupe

Etude pluviale : Quartier rue des Fleurs 'i ion

3 Estimationfinancière

IAKANi

Etude pluviale: Quartier rue des Fleurs
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Etude pluviale i Quartier rue des Fleurs

Un projet GIEP de requalificâtion des 10 542 m2 de l'espace public du quartier
des Jardins à Sennecey Lès Dijon qui pourrait consister en la pose de noues et
de stationnements perméables permettant d'atteindre les résultats suiyants

La déconnexion d'une pluie de période de retour 30 âns pour 46 yo de sa

superficie, c'est-à-dire le BVL

La déconnexion d'une pluie de période de retour 1.0 ans po uî 92 % de sa

superficie, c'est-à-dire les BV1 et BV2

La déconnexion d'une pluie de période de retour 5 ans pour 100 % de sa

superficie

Pour un coût estimatif de 707 000 €

5.1 Annexe 1 : plan masse du proiet GIEP

5.2 Annexe 2 : Vue en coupe du projet GIEP

-'fuo'n"at

4 Synthèse

5 Annexes

g
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Etude du système pluvial- Phase 2
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Etude pluviale / Rue de la charmette, Dijon

1 Contexte et objectifs

1.1 Description du périmètre du proiet

Ce document présente I'APS d'un projet de déconnexion des eaux pluviales, par application des

principes de la Gestion intégrée des eaux pluviales sur le site de rue de la Charmette à Dijon.

Etude pluviale / Rue de la charmette, Dijon

1.2 Situation actuelle de gestion des eaux pluviales

Cette rue est située sur un secteur globalement plat, avec un pendage d'environ 0,4% orienté du Nord
au Sud. Et donc propice à l'infiltration des eaux pluviales sur des surfaces perméables.

Le profil de la voirie, en toit, oriente les eaux pluviales sur ses bas cotés Est et Ouest.

Mis à part l'amorce de la rue Roger de Belloguet, les rues perpendiculaires à la rue de la Charmette
sont équipées de réseaux et d'avaloirs, et donc des bassins versants qui ne sont pas reliés à la rue de
la Charmette.

Pldn ûqsse de gestion actuelle des edux pluvioles

Gestion actuelle des eaux pluviales du périmètre d'étude, environ 0,8 ha :

. Gestion de 100% du bassin de collecte par le réseau d'assainissement

unitaire,

. Un bassin versant imperméabilisé à 1.00%: voirie, stationnement,
trottoir,

o Pas de collecte de toilures, qui sont raccordées directement sur le

réseau sous voarie

Soit un potentiel maximal de déconnection des eaux pluviales de 0,8 ha

V.

orff

Plon de locqlisdtion du projet

Plsn de situation du péilmètre du projet

Descriptif du périmètre de la rue de la Charmette, environ 0,8 ha

. Une rue de 490 m de long et l-2 m de large

. 2 voies de circulation, trottoirs et places de stationnement

g

g
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Etude pluviale / Rue de la charmette, Dijon

1.3 Evaluation des risques naturels

Le périmètre du projet est situé dans :

. une zone à risque modéré de retrait gonflement des argiles. ll sera donc retenu une distance

minimale de 2 m entre une zone d'infiltration et une fondation de bâtiment existant.

. Une zone à risque important d'inondation, par saturation des réseaux de collecte des eaux

pluviales. ce projet consiste à déconnecter les eaux pluviales, et donc va réduire ce risque

inondation sur le bassin de collecte.

Pas de risque sismique, ni de cavités ou mouvement de terrains.

1.4 Contexte pluvial règlementaire

Ce proiet est situé sur le Sage de l'Ouche et d'une superficie inférieure à t ha. ll serait donc soumis aux

nouvelles contraintes du règlement assainissement de Dijon métropole, à savoir:

. Les eaux pluviales sont gérées à la parcelle en zéro rejet, pour permettre de gérer un

abattement minimum obligatoire des 10 premiers millimètres et jusqu'à une pluie de période

de retour 50 ans.

r Au-delà de la pluie de période de retour 50 ans, il est admis que les dispositifs de gestion des

eaux pluviales débordent en auto-inondation sur l'emprise du pro.iet. Puis si besoin en dehors

de l'emprise du projet, sur l'espace public, à condition que les écoulements transitent de

manière maîtrisée en surface pour rejoindre le réseau hydrographique.

. Dans le cas où le porteur de prolet apporte une preuve de la non-faisabilité technique de

gestion ( zéro rejet D d'une pluie de période de retour 50 ans, une demande de dérogation

pourra être sollicitée auprès du seruice compétent en matière de gestion des eaux de Dijon

métropole, pour autoriser les rejets à l'extérieur du terrain des volumes collectés entre une

pluie de L0 mm et la pluie de période retour 50 ans.

. Si la demande est accordée, dans les conditions définies dans les annexes sanitaires et/ou

conformément aux règlements en vigueur, la demande devra préciser le ou les dispositifs

complémentaires mis en place pour gérer une pluie de période de retour 50 ans dans les

conditions limites suivantes :

- un débit de fuite qui ne doit pas dépasser 3 l/s en cas de rejet vers le milieu naturel

ou un réseau d'eaux pluviales rejoitnant le milieu naturel,

- un débit de fuite qui ne doit pas dépasser 1- l/s en cas de rejet dans un réseau unitaire

ou un réseau d'eaux pluviales rejoignant un réseau unitaire,

- un temps de vidange qui ne doit pas dépasser 72 h.

. En cas d'accord, une dérogation sera accordée pour rejetertout ou partie des eaux pluviales à

débit limité dans les conditions décrites ci-dessus. En cas de refus, les eaux pluviales seront

gérées dans les conditions définies dans les deux premiers alinéas

TAKA|Ji

Etude pluviale / Rue de la charmette, Dijon

2 Le projet GIEP

2.1 Mode de gestion proposé

Les propositions de mise en euvre de la Bestion intégrée de la rue de la charmette intègrent les

contraintes et hypothèses suivantes :

. Maintien des emprises et usages existants,

. Prise en compte de la topographie existante dans les propositions de gestion EP,

. Les solutions proposées ne tiennent pas compte des contraintes de réseaux existants (en

l'absence de DT ou plan de récolement),

. Requalification de l'ensemble des revêtements existants (trottoir, tapis d'enrobél au sein du
périmètre d'étude.

Les principes de conception GIEP sont les suivants :

. Déconnection des eaux pluviales de l'ensemble de la zone d'étude,

. Mise en æuvre de revêtements végétalisés et perméables,

. Création de noue plantée pour le stockage et l'infiltration.

:;Hha

APç*x aPS deGestion intégrée des eâur pluviales Pâge 5 sur 17

i {*,
INFR,A TAKANI Apg|llii APS de Gestion intégrée des eàux pluviales PaEe 5 sut L7



Etude pluviale / Rue de la charmette, Dijon

2.2 Dimensionnement hydraulique

Afin de mieux appréhender la répartition des volumes à stocker et des volumes de stockage au sein du
périmètre d'étude, 2 sous-bassins versants ont été définis.

Découpoge dæ btssins veÊants du prciet (tS)

-'io-to,.:û-tr". Etude pluviale / Rue de la charmette, Dijon

La surface active qui conditionne les dimensionnements d'ouvrages correspond à la somme des
produits des superficies occupées par chaque type de surface par leur coefficient d'apport respectif,
comprls entre 0 (aucun ruissellement) et 1 (aucune infiltration).

Le volume à stocker se.a déterminé par la méthode des volumes. Elle consiste à multiplier la surfuce
active du projet par la hauteur de pluie de référence, soit une pluie cinquantennale de 51,38 mm.

Pluie de projet : station Metéo France de Dijon Longvic sur la période 1982-2021, pluie de période de
retour 50 ans, durée de 30 min à 24 heures, coeffcients de Montana : a = 15,056 et b = 0,776.

t\t\
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-'i'r-to" Etude pluviale / Rue de la charmette, Dijon :ifpn

2.2.2 BV2

Tableau 2 : Surfa€e active du BVl du proiet suivant l'occupation du sol

Etude pluviêle / Rue de la charmette, Dijon

Coeflicientd'apport Surfæeactive
global (m")

0,83 3'176

2.2.1 BV1

Tableau I : Surface acti€ du 8Vl du proiet suiEnt l'occupation du sol

Occupation du sol

Enrobé

stabilisé

Revêtment poreux

Stationnement perméable sur
massif drainat

Espæca vetts

Superficie totale (m')

Coefficient
d'apport

I

0,7

Superficie
(m')

2 485

340

|2

310

1'15

3 422

Coei'ficient d'apport
global

Surface active
(m')

0,88

Occupation du sol

Errobé

stabilisé

Revêtement poreux

Stationnement perméable sur

massif drainat

Espæes verts

Superficie totale (m:)

Coefficiert
d'apport

I

0,5

Superficie
(m")

3 I I0

315

95

320

725

4 565

3 003
0,7

0,1

0,3
0,'7

0,3

La surface active à prendre en compte est donc de 3 033 m2.

volumes à stocker avec les demi-toitures déconnectées

V=3003x0,05138
V=154m3

Pour une pluie d'occurrence cinquantennale, le volume à gérer est alors de 154 m3

Ouvrages de stækape envisagés :

Nous préconisons la création de massifs drainants sous des revêtements perméables carrossables
(enrobé drainant et stationnements végétalisés) afin de stocker et infiltrer les eaux de ruissellement.

La structure drainante est composée d'une grave de type 20/60 avec 30% de vide sur une épaisseur

de 60 cm minimum. Ces structures drainantes auront un volume de stockage de 71,8 m3.

Au vu des altimétries des voiries existantes et des sens d'écoulement, cette solution n'implique pas

obligatoirement la requalification des revêtements existants, mais ceux-ci étantsjugés vétustes nous

conseillons de reprendre le tapis d'enrobé, les cheminements piétons en stabilisé renforcé, ainsi que

les bordures qui vont border la voirie.

Le plan de masse prévoit la création d'espaces verts en lieu et place de voirie ou stationnement, mais

la configuration de ces emprises trop petites ne permet pas d'en faire des dispositifs hydrauliques.

volume de stockage total :71,8 m3

Ces aménagements ne permettant pas de gérer l'intégralité de la pluie de retour 50 ans, un système

de trop plein vers le réseau existant est à préserver.

La création de ces noues et massifs drainant permet de gérer à minima les L0 premiers millimètres.

La surface active à prendre en compte est donc de1776n2.

Volumes à stocker avec les demi-toitures déconnectées

V=3003x0,05138
V=194m3

Pour une pluie d'occurrence cinquantennale, le volume à gérer est alors de 194 m3

OuvEpes de stockase envisasés :

Nous proposons la réduction de certaines emprises minérales afin de créer des noues et/ou espaces

verts en creux. Ces dispositifs de stockage et d'infiltration représentent un volume utile de 16,1 m3.

Cette solution implique la dépose de bordures, rabotage des revêtements et arrachate partiel de la

strudure de voirie, ainsi que le terrassement de certaines emprises végétalisées.

Au vu des altimétries des voiries existantes et des sens d'écoulement, cette solution n'implique pas

obligatoirement la requalification des revêtements existants, mais ceux-ci étants jugés vétustes nous

conseillons de reprendre le tapis d'enrobé, ainsi que les bordures qui vont border la noue.

ll semble pertinent de planter cette noue (végétation basse et arbres) pour limiter les contraintes
d'entretien.

Nous préconisons également la création de massifs drainants sous des revêtements perméables

carrossables (enrobé drainant et stationnements végétalisés) afin de stocker et infiltrer les eaux de
ruissellement. La structure drainante est composée d'une grave de type 20/60 avec 30% de vide sur

une épaisseur de 60 cm minimum. Ces structures drainantes auront un volume de stockage

complémentaire de 69 m3.

Au vu des altimétries des voiries existantes et des sens d'écoulement, cette solution n'implique pas

obligatoirement la requalification des revêtements existants, mais ceux-ci étants jugés vétustes nous

conseillons de reprendre le tapis d'enrobé, les cheminements piétons en stabilisé renforcé ainsi que

les bordures qui vont border la voirie.

Le plan de masse prévoit la création d'espaces verts en lieu et place de voirie ou stationnement, mais

la configuration de ces emprises trop petites ne permet pas d'en faire des dispositifs hydrauliques.

INFRA TAKAI-ii ,,;.:C!#i AP5 de Gestion intégrée des eaux pluviales Pase 9 sur 17 rxàr.^ Tr"KA:if ri.,::Cliïi APS de Gestion intésrée des eàux pluviales Page 10 sur 17



Etude pluviale / Rue de la chêrmette, Dijon

Volume de sto€kage total : 85,1 m3

Ces dispositifs ne permettant pas de gé.er l'intégralité de la pluie de retour 50 ans, un système de trop
plein vers le réseau existant est à préseruer.

La création de ces noues et massifs drainant permet de gérer à minima les 10 premiers millimètres.

2.2.3 Synthèse des différents sous bassins versants

La pluie de référence 50 ans ne peut être géré sans avoir recours à d'importants travaux de
restructuration de l'espace public"

A minima les propositions ont la capacité de stocker et infiltrer la pluie courante de 10 mm. Cette
petite pluie représente environ 80% des pluies qui tombent annuellement sur la région.

A titre d'information le tableau ci-dessous indique également le volume généré pour des occurrences

de pluies supérieures à 10 mm.

Volume
IOO ANS

s7 qs

mm

l'14 m)

219 ml

Volume
50 ANS

51,38

154 m3

194 m3

Volume
30 ANS

46,'14

140 m3

176 m3

Volume
20 ANS

43,28

mm

130 m3

163 m3

Volume
10 as

mm

112 m3

141 m3

Volume
5 ANS

31,7t

mm

95 m3

120 m3

Volume
l0 mm

30 m3

38 m!

Surface
ætive

3 003 m'1

3 776 m'

BVl

BV2

1-
!orion ti,r"on

Etude pluviale / Rue de la charmette, Dùon

2.3 Plan APS et détails techniques

Le plan masse indicatif est fourni ci-dessous. Le plan masse à l'échelle et une coupe sont fournis en
annexe.

PIon mdsse du prcjet GIEP proposé

I3

Vue en coupe

II

I .--, : i,_
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2.4 Rendu Paysager

Etude pluviale / Rue de la charmette, Dijon -'J'r1*,
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Etude pluviale / Rue de la charmette, Dijon

Avont

Après

Avo nt

Après
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Avant

Après

3 Estimation financière
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;S-" Etude pluviale/Ruede la.charmette, Dijon

Un projet GIEP de requalificâtion de la rue de la Charmette à Diion qui
pôurrâit consister en i

. La déconnexion totale des pluies inférieures à 23 mm sur 100% de la

surface du projet, à savoir 0,8 ha,

. La déconnexion partielle des 0,8 ha du projet, pour les pluies supérieures

à 23 mm,

. Pour un cott estimatifde 504 k€

5.1 Annexe I : plan masse du proiet GIEP

5.2 Annexe 2 : Vue en coupe du proiet GIEP

4 Synthèse

5 Annexes
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tl,ïon
Êtude pluvial / Rue Lamonnoye à Dijon

1 Contexte et objectifs

1.1 Description du périmètre du projet

Ce document présente I'APS d'un pro.iet de déconnexion des eaux pluviales, par application des

principes de la Gestion intégrée des eaux pluviales sur le site de la rue Lamonnoye à Dijon'

'i,ion Etude pluvial / Rue Lamonnoye à Dùon

1.2 Situation actuelle de gestion des eaux pluviales

La gestion des eaux pluviales de ce périmètre est classique pour un espace du centre historique de

Diion, à savoir la collecte des eaux pluviales par des avaloirs raccordés au réseau d'assainissement

unitaire, et le raccordement de descentes de gouttières en gargouille dans le fil d'eau du caniveau. Soit

un bassin versant de collecte d'environ 3 000 m'?, légèrement supérieur à la surfuce de voirie.

PIan mdsse de gestion qctuelle des eaux pluviales

Gestion actuelle des eaux pluviales du périmètre d'étude :

. Raccordement des grilles avaloirs et de descentes de Souttière en

gargouille dans le réseau unitaire

soit un potentiel maximal de déconnection des eaux pluviâles d'environ 3 000

m2

9on
g

f'uy

é'"
1 ,"{/'

ts

ù

Plon de locolisotion du prcjet

Ploh de situotion du pétiûètre du proiet

Desfliptif du périmètre du proiet :

. Une rue de 190 m de long par 12-15 nr de large, soit environ 2 500 m2

. Quasiment plate et bordée de places de stationnement ettrottoirs, sans

espace vert

g

g
li*
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'J,io. Etude pluvial / Rue Lamonnoye à Dijon

1.3 Evaluation des risques naturels

Le périmètre du projet est situé dans

une zone à risque modéré de retrait gonflement des argiles. ll sera donc retenu une distance

minimale de 2 m entre une zone d'infiltration et une fondation de bâtiment existant.

Une zone à risque important d'inondation, par saturation des réseaux de collecte des eaux

pluviales. Ce projet consiste à déconnecter les eaux pluviales, et donc va réduire ce risque

inondation sur le bassin de collecte.

Pas de risque sismique, ni de cavités ou mouvement de terrains.

1.4 Contexte pluvial rèBlementaire

Ce projet est situé sur le SaBe de l'Ouche et d'une superficie inférieure à t ha. ll serait donc soumis aux

nouvelles contraintes du règlement assainissement de Dijon métropole, à savoir:

. Les eaux pluviales sont gérées à la parcelle en zéro rejet, pour permettre de gérer un

abattement minimum obligatoire des 10 premiers millimètres et jusqu'à une pluie de période

de retour 50 âns.

Au-delà de la pluie de période de retour 50 ans, il est admis que les dispositifs de gestion des

eaux pluviales débordent en auto-inondation sur l'emprise du projet. Puis si besoin en dehors

de l'emprise du projet, sur l'espace public, à condition que les écoulements transitent de

manière maîtrisée en surface pour rejoindre le réseau hydrographique.

Dans le cas où le porteur de projet apporte une preuve de la non-faisabilité technique de

gestion ( zéro rejet r d'une pluie de période de retour 50 ans, une demande de dérogation

pourra être sollicitée auprès du service compétent en matière de gestion des eaux de Dijon

métropole, pour autoriser les rejets à l'extérieur du terrain des volumes collectés entre une

pluie de 10 mm et la pluie de période retour 50 ans.

5i la demande est accordée, dans les conditions définies dans les annexes sanitaires et/ou

conformément aux règlements en vigueur, la demande devra préciser le ou les dispositifs

complémentaires mis en place pour gérer une pluie de période de retour 50 ans dans les

conditions limites suivantes :

- un débit de fuite qui ne doit pas dépasser 3 l/s en cas de rejet vers le milieu naturel

ou un réseau d'eaux pluviales rejoitnant le milieu naturel,

- un débit de fuite qui ne doit pas dépasser 1 l/s en cas de rejet dans un réseau unitaire

ou un réseau d'eaux pluviales rejoignant un réseau unitaire,

- un temps de vidange qui ne doit pas dépasser 72 h.

En cas d'accord, une dérogation sera accordée pour rejeter tout ou partie des eaux pluviales à

débit limité dans les conditions décrites ci-dessus. En cas de refus, les eaux pluviales seront
gérées dans les conditions définies dans les deux premiers alinéas

TAKAHË

Etude pluvial / Rue Lamonnoye à Dijon

2 Le projet GIEP

2.1 Mode de gestion proposé

Les propositions de mise en cÊuvre de la gestion intégrée de la place de la chaudronnerie intègrent les

contraintes et hypothèses suivantes :

. Malntien des emprises et usages existants

. Prise en compte de la topographie existante dans les propositions de gestion EP.

o Présence de mobilier urbain

o Faible emprise disponible pour la création d'espaces végétalisés

. Les solutions proposées ne tiennent pas compte des contraintes de réseaux existants (en

l'absence de DT ou plan de récolement).

. Requalification de l'ensemble des revêtements existants (trottoir, tapis d'enrobé) au sein du
périmètre d'étude.

Les principes de conception GIEP sont les suivants :

. Collecte des eaux pluviales des voiries/ stationnements et cheminements piéton,

. Déconnection des eaux pluviales sur une partie du périmètre d'étude,

. Mise en æuvre de revêtements perméables en enrobé drainant pour les places de

stationnement existantes,

. Création de poches d'espaces verts pour le stockage de l'eau pluviale et la mise en æuvre de

végétation.

-'J,ion
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Etude pluvial / Rue Lamonnoye à Dijon

2.2 Dimensionnement hydraulique

Afin de mieux appréhender la répartition des volumes à stocker et des volumes de stockage au sein du
périmètre d'étude,5 sous-bassins versants ont été définis.

Etude pluvial / Rue Lamonnoye à Dijon

2.2.7 BV1

Tableau 1 : Surface actire du BV1 du proiet suivant l'occupation du sol

Occupation du Coeffrcient
sol d'âpport

Enrobé I

Pavé I

Enrobé poreux 0,5

Espaces verts 0,3

Toilrres I

Superlicie totale (m2)

Coefficient d'apport
global

0,88

Superficie
(m')

393

0

100

t3

0

506

Surface active
(m')

150

li

t5t

i:t

Rw-- --

447

La surface adive à prendre en compte est donc de 447 m2.

Volumes à stocker :

V=447x0,05138
V=23m3

Pour une pluie d'occurrence cinquantennale, le volume à gérer est alors de 23 m3.

Ouvraqes de stockage envisagés :

Nous proposons de préserver les emprises existantes, tout en créant des stationnements perméables
ponctués d'espace vert creux de stockage. Ces poches d'espaces verts pourront accueillir des arbres
pour végétaliser cette rue très urbaine (sous réserue de localisation des réseaux existants).

Avec la réalisation de ces emprises végétales, le volume de stockate utile est de 1,9 m3.

Création de stationnements perméables en enrobé drainant y compris structure drainante en lieu et
place des stationnements existants (option possible en revêtement végétalisé).

Ces ouvrages permettent de disposer d'un volume utile de 143 m3.

La structure drainante des places de stationnement est composée d'une grave de type 20/60 avec 30%

de vide sur une épaisseur de 60 cm.

La mise en charge de ces structures s'effectue via percolation à travers le revêtement perméable.

Ces dispositifs permettent de gérer les eaux de l'ensemble de la voirie, des stationnements et du
cheminement piéton.

Ces propositions impliquent de déposer puis reposer des bordures, de préseruer certains avaloirs
existants, de démolir une partie des revêtements existants y compris les structures pour créer des

aménagements paysagers plantés et les stationnements drainants-

ltl

:6

L

La surface active qui conditionne les dimensionnements d'ouvrages correspond à la somme des

produits des superficies occupées par chaque type de surface par leur coefficient d'apport respectif,

comprit entre 0 (aucun ruissellement) et l" (aucune infiltration).

Le volume à stocker sera déterminé par la méthode des volumes. Elle consiste à multiplier la surface

active du proiet par la hauteur de pluie de référence, soit une pluie cinquantennale de 51,38 mm.

Pluie de projet : station Météo France de Dijon Longvic sur la période 1-982-202L, pluie de période de
retour 50 ans, durée de 30 min à 24 heures, coefficients de Montana ; a = 16,056 et b = 0,776.
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La conception projetée, implique une reprise des revêtements existants et reprofilage le cas échéant
pour respecter les futurs sens d'écoulement.

Nous proposons de planter les noues (végétation basse, arbres) pour limiter les contraintes
d'entretien.

volume de stockage total du BVl :16 m3

Ces dispositifs ne permettant pas de gérer l'intégralité de la pluie de retour 50 ans, un système de trop
plein vers le réseau existant est à préseruer.

La création de ces noues et complexes drainants permet de gérer une pluie de 36 mm, soit une pluie

supérieure à la pluie de retour 5 ans (31,7 mm).

2.2.2 BV2

Tableau 2 : Surface active du Bv2 du projet suiEnt l'occupation du sol

Etude pluvial / Rue Lamonnoye à Dijon

Création de stationnements perméables en enrobé drainant y compris structure drainante en lieu et
place des stationnements existants, (option possible en revêtement végétalisé).

Ces ouvrages disposent d'un volume utile de 16,1 m3.

La structure drainante des places de stationnement est composée d'une grave de type 20/60 avec 30%

de vide sur une épaisseur de 60 cm.

La mise en charge de ces structures s'effectue via percolation avec le revêtement perméable.

Ces dispositifs permettent de gérer les eaux de l'ensemble de la voirie, des stationnements, du trottoir
attenant mais également d'une partie des toitures en front à rue {présence de descente EP e)dérieure
et gargouille).

Ces propositions impliquent de déposer puis reposer des bordures, de préseruer certains avaloirs
existants, de reprendre les gargouilles, de démolir une partie des revêtements existants y compris les

structures pour créer des aménagements paysagers plantés et les stationnements drainants.

La conception projetée, implique une reprise des revêtements existants et reprofilage le cas échéant
pour respecter les futurs sens d'écoulement.

Nous proposons de planter les noues (végétation basse, arbres) pour limiter les contraintes

d'entretien.

Volume de stockage total du BV2 : 18 m3

Ces dispositifs ne permettant pas de gérer l'intégralité de la pluie de retour 50 ans, un système de trop
plein vers le réseau existant est à préseruer.

La création de ces noues et complexe drainants permet de gérer une pluie de 45 mm, soit légèrement
plus que la pluie de retour 20 ans (43,2 mm).

2.2.3 BV3

Tableau 3 : Surface active du BV3 du proiet suiEnt l'oGupation du sol

Occupation du Coefficient Superficie
sol d'apport (-")

Coelficient d'apport
global

0,86

Surface âctive
(m")

Emobé

Pavé

Enrobé poreux

Espaces verts

Toitures

0,5

0,3

135

0

106

t8

209

468

402

Superficie totale (m")

La surface active à prendre en compte est donc de 402 mz.

Volumes à stocker :

V=402x0,05138
V = 21m3

Pour une pluie d'occurrence cinquantennale, le volume à gérer est alors de 21 m3,

ouvrases de stockage envisagés :

Au mêmetitre que le BV1, les emprises existantes sont légèrement modifiées.

Nous préconisons la création de stationnements perméables ponctués d'espace vert creux de

stockage. Ces poches d'espaces verts peuvent accueillir la plantation d'arbres (sous réserue de

localisation des réseaux existants).

Pour la réalisation de ces emprises végétales, le volume de stockage utile est de 2,8 m3.

Occupation du Coeffrcient
sol d'apport

Enrobé I

Pavé I

Enrobé poreux 0,5

Espaces verts 0,3

Toitures I

Superficie totale (m')

La surface active à prendre en compte est donc de 433 m2

Superlicie Coefficient d'apport
global

Surface active
(n")

4330,86

(m')

338

38

94

32

0

502

I L'".
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Etude pluvial / Rue Lamonnoye à Dijon

Volumes à stocker:

V=433x0,05138
Y =22m3

Pour une pluie d'occurence cinquantennale, le volume à térer est alors de 22 m3,

Ouvrases de stockage envisagés :

Le BV3 présente des caractéristiques similaires au BV1.

Nous proposons de préserver les emprises existantes, tout en créant des stationnements perméables
ponctués d'espace vert creux de stockage. Ces poches d'espaces verts pourront accueillir des arbres
pour végétaliser cette rue très urbaine (sous réserue de localisation des réseaux existants).

Pour la mise en ceuvre de ces emprises végétales, le volume de stockage utile est de 5,5 m3.

Création de stationnements perméables en enrobé drainant y compris structure drainante en lieu et
place des stationnements existants (option possible en revêtement végétalisé).

Ces ouvrages disposent d'un volume utile de 15,9 m3,

La structure drainante des places de stationnement est composée d'une grave de type 20/60 avec 30%

de vide sur une épaisseur de 60 cm.

La mise en charge de ces structures s'effectue via percolation avec le revêtement perméable.

Ces dispositifs permettent de gérer les eaux de l'ensemble de la voirie, des stationnements et du

trottoir.

Ces propositions impliquent de déposer puis reposer des bordures, de préseruer certains avaloirs
existants, de démolir une partie des revêtements existants y compris les structures pour créer des

aménagements paysagers plantés et les stationnements drainants.

La conception projetée, implique une reprise des revêtements existants et reprofilage le cas échéant
pour respecter les futurs sens d'écoulement.

Nous proposons de planter les noues (végétation basse, arbres) pour limiter les contraintes
d'entretien.

Volume de stockate total du gV3 : 21 m3

Ces dispositifs ne permettant pas de gérer l'intégralité de la pluie de retour 50 ans, un système de trop
plein vers le réseau existant est à préseruer.

La création de ces noues et complexe drainants peamet de gérer une pluie de 49 mm, soit une pluie

de période de retour supérieur à 30 ans (46,7 mm).

ti,ion
: i-** :jIlp,*

2.2.4 BV4

Tableau 4 : Surface active du BV4 du projet suiEnt l'occupation du sol

Occupation du Coefficient Superficie Coefficient d'apport
sol d'appod (m") global

Enrobé I 132

Etude pluvial / Rue Lamonnoye à Dijon

Surface active
(m')

0,79 229

Pavé

Enrobé poreux

Espaces verts

Toitures

0,5

0,3

0

9l

22

45

290Superlicie totale (m'z)

La surface active à prendre en compte est donc de 229 m2

Volumes à stocker:

V=229x0,05138
V=12m3

Pour une pluie d'occurrence cinquantennale, le volume à gérer est alors de 12 m3,

Ouvrages de stockage envisagés :

Le BV4 présente des caractéristiques similalres au BV2.

Nous préconisons la création de stationnements perméables ponctués d'espace vert creux de
stockate. Ces poches d'espaces verts pourront accueillir la plantation d'arbres (sous réserve de
localisation des réseaux existants).

Pour la réalisation de ces emprises végétales, le volume de stockage utile est de 3,5 m3.

Création de stationnements perméables en enrobé drainant y compris structure drainante en lieu et
place des stationnements existants (option possible en revêtement végétalisé).

Ces ouvrages disposent d'un volume utile de 15,2 m3.

La structure drainante des places de stationnement est composée d'une grave de type 20/60 avec 30%
de vide sur une épaisseur de 60 cm.

La mise en charte de ces structures s'effectue via percolation avec le revêtement perméable.

Ces dispositifs permettent de gérer les eaux de l'ensemble de la voirie, des stationnements, du trottoir
attenant mais également d'une partie des toitures en front à rue (présence de descente EP extérieure
et gargouille).

INFFIA TAKA.f-lâ êSCl#i APs de Gestion intégrée des eâux pluviâles Paee 11 sur21 !N FFIA T/\KA|,i -:Cïl APS de Gesion rntègrêe des eaux pluviales Pàge 12 sur 21
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Ces propositions impliquent de déposer puis reposer des bordures, de préserver certains avaloirs

existants, de reprendre les gargouilles, de démolir une partie des revêtements existants y compris les

structures pour créer des aménagements paysagers plantés et les stationnements drainants.

La conception projetée, implique une reprise des revêtements existants et reprofilage le cas échéant

pour respecter les futurs sens d'écoulement.

Nous proposons de planter les noues (végétation basse, arbres) pour limiter les contraintes

d'entretien.

Volume de stockage total du BV4 : 18 m3

Ces dispositifs permettent de gérer l'intétralité d'une pluie de retour 50 ans. Néanmoins, par sécurité

vis-à-vis de cet espace très urbain, un système de trop plein vers le réseau existant sera préservé.

'i,ion'|,fin Etude pluvial / Rue Lamonnoye à Dijon

Surface active
(m")

2.2.5 BV5

Tableau 5 : Surface active du BV3 du proiet suiEnt l'occupation du sol

Occupation du Coefficimt Superficie Coefficient d'apport
sol d'apport (m') global

Enrobé I I 000

Pavé 1 17

Enrobéporeux 0,5 0 I

Espaces verts 0,3 0

Toitures I 285

Superficie totale (m') 1 302

1 302

La surface active à prendre en compte est donc de 1 302 mz

Volumes à stocker :

V=1302x0,05138
V=67m3

Pour une pluie d'occurrence cinquantennale, le volume à gérer est alors de 57 m3.

OuvEses de stockase envisagés :

La configuration des espaces publics existants (présence de quai bus, tourne à gauche, pas de

stationnement) ne permet pas de proposer de solution technico-économique viable de déconnection

des eaux pluviales.

Nous proposons donc sur ce secteur très urbain de préseruer la gestion EP traditionnelle.

En cas de nécessité d'infiltrer les eaux pluviales sur ce BV, l'une des solutions serait de reprendre la
structure de voirie, afin d'y créer une structure drainante avec enrobé drainant. Cette solution
implique cependant un travail de synthèse des réseaux existânts et ne permet pas de rentrer dans

l'enveloppe budgétaire fixé de 100 €/m2 de surface traitée.
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2.3 Synthèse des différents sous bassins versants

Etude pluvial / Rue Lamonnoye à Dijon

3 Plan APS et détails techniques
Le plan masse indicatif est fourni ci-dessous. Le plan masse à l'échelle et une coupe sont fournis en

annexe.lE.1

li.i
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Découpoge du périmètrc de prcjet por saus bossin versonts

Un projet GIEP de requalification de la rue Lamonnoye à Dijon qui pourrait

consister en :

. La presque déconnexion totâle des eaux pluviales, iusqu'à une pluie de

période de retour 50 ans, pour 60% du périrnètre de projet, soit 1 7û0

n2, grâce à la transformation des places de stationnernent en places

perméables et la création d'espaceg verts,

r La non-faisabilité de déconnexion des eaux pluviales cie 40% du

territoire, sauf à envisager la reprise totale de la voirie el structure de
vorre, avec enrobé drainant

o Pour un coût estimatif de 276 k€ hors option

Pldn mqsse du pro|et 6lEP proposé

Plon masse du projet 6lEP proposé

..--

g

l ffip

16 rrt:

tl.8 rn3

21 mr

1.8 mr

23 m3

2! m3

21 m'

19 m3

20 mr

12 mt11 m3

61 m3

19 m3

17 mr

19 mj

10 m:

)b m'

17 nt

49 m3

14 m!

13 m3

14 m3

47 mz

4m3

4m3

4m3

2m'

1l m'

447 m2

402 m2

433 m2

229 mz

1 302 m2

BV1

BV2

BV3

BV4

BV5

Surface

active

Volume

10 mm

Volume 5

ANS

31.71 mm

Volume
10 ans

37.33 mni

Volume

20 ANS

43.28 mm

Volume
30 ANS

46.74 mm

Volume

50 ANS

51.38 mm
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Vue en coupe
Avont

Aptès, ovec enrobé drainont

Etude pluvial / Rue Lamonnoye à DijonEtude pluvial / Rue Lamonnoye à Dijon !J'Ën

gg€ld 3.1 Rendu Paysager
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4 Estimationfinancière

Etude pluvial / Rue Lamonnoye à Dijon
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Après, avec enrobé revêtement végétolisé (option)
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5 Annexes
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Etude pluviai / Rue Lamonnoye à Dijon

5.1 Annexe 1 : plan masse etvues en coupe du proiet

GIEP
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,,"r.i* Etude pluviale / Rue de Skopje, Dijon

1 Contexte et obiectifs

1.1 Description du périmètre du projet

Ce document présente I'APS d'un projet de déconnexion des eaux pluviales, par application des
principes de la Gestion intégrée des eaux pluviales sur le site de la zone industrielle Rue de Skopje à

Dijon, dans le cadre d'un projet de rénovation de cette zone d'activité : rénovation des voiries, du

système actuel de Sestion des eaux pluviales (caniveau central et réseau unitaire) tout en respectant
les modalités d'usate du site (circulation et stationnement de poids lourds notamment).

":"fi-" Etude pluviale / Rue de Skopje, Dton

Descriptif du périmètre du proiet :

. Surface totale : environ 1.1 ha

. Un espace très fortement urbanisé, quasiment totalement
imperméabilisé, composé d'une large voirie, de places de stationnement
et d'entrepôts,

. Circulation poids lourds importante sur les voiries

1.2 Situation actuelle de gestion des eaux pluviales

Cet espace ne récupère pas d'eaux pluviales de bassins versants amont et est géré selon les principes
suivants:

. Récupération des eaux de voirie, suivant un profil en V, dans un caniveau central, avec rejet
dans le réseau d'assainissement unitaire,

. Récupération des eaux de toitures par des gouttières raccordées au réseau unitaire. Certaines
parcelles, les plus récemment aménagées, sont équipées d'un bassintampon avant rejet au
réseâu unitaire.

Synthèse de la gestion des eaux pluviales du périmètre d'étude : gestion en
1009r'. réseau des 1.,7 ha du domaine public de cette zone d'activitê dont :

. 13 322 m'zde voirie,soilTTYô,

. 2 278 m2 detrottoirs, soit 1"3%,

. 1 763 m'?d'espaces verts, soit 10%

Soit un potentiel maximal de déconnection des eaux pluviales de t,7 ha

1.3 Evaluation des risques naturels

Le périmètre du projet est situé dans :

o une zone à risque modéré de retrait gonflement des argiles. ll sera donc retenu une distance
minimale de 2 m entre une zone d'infiltration et une fondation de bâtiment existant.

. Une zone à risque important d'inondation, par saturation des réseaux de collecte des eaux
pluviales. Ce projet consiste à déconneder les eaux pluviales, et donc va réduire ce risque
inondation sur le bassin de collecte.

Pas de risque sismique, ni de cavités ou mouvement de terrains.

t\
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g
Locolisdtion de lo zone d'octîvité Rue de Skopje

Le périmètre du projet comprend la rue de Skopje, la rue du docteur Stein et la rue de l'Aspirant Buffet
et leurs parcelles attenantes, soit ênviron 11 ha, comme indiqué sur le plan ci-dessous :
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:Jfen". Etude pluviale / Rue de Skopje, Dûon

1.4 Contexte pluvial règlementaire

Ce projet est situé sur le Sage de l'Ouche et d'une superficie supérieure à t ha. ll serait donc soumis

aux contraintes suivantes du SAGE de l'Ouche en cas de projet de requalification ou réhabilitation :

objectif zéro rejet pour une pluie d'occurrence 50 ans et, en cas d'impossibilité technique démontrée,
rejet maximum de 5 l/s/ha dans le réseau unitaire.

A compter de mars 2024, il sera également soumis aux nouvelles contraintes du PLU|-HD de Dijon

métropole, à savoir:

1.5 Contexte pluvial règlementaire

Ce projet est situé sur le Sage de l'Ouche et d'une superficie inférieure à t ha. ll serait donc soumis aux

nouvelles contraintes du rèBlement assainissement de Dijon métropole, à savoir:

. Les eaux pluviales sont gérées à la parcelle en zéro rejet, pour permettre de gérer un

abattement minimum obligatoire des 10 premiers millimètres et jusqu'à une pluie de période

de retour 50 ans.

. Au-delà de la pluie de période de retour 50 ans, il est admis que les dispositifs de gestion des

eaux pluviales débordent en auto-inondation sur l'emprise du projet. Puis si besoin en dehors

de l'emprise du projet, sur l'espace public, à condition que les écoulements transitent de

manière maîtrisée en surface pour rejoindre le réseau hydrographique.

o Dans le cas où le porteur de projet apporte une preuve de la non-faisabilité technique de

gestion ( zéro rejet D d'une pluie de période de retour 50 ans, une demande de déroBation

pourra être sollicitée auprès du service compétent en matière de gestion des eaux de Dijon

métropole, pour autoriser les rejets à l'extérieur du terrain des volumes collectés entre une

pluie de 10 mm et la pluie de période retour 50 ans.

. Si la demande est accordée, dans les conditions définies dans les annexes sanitaires et/ou

conformément aux règlements en vigueur, la demande devra préciser le ou les dispositifs

complémentaires mis en place pour gérer une pluie de période de retour 50 ans dans les

conditions limites suivantes :

- un débit de fuite qui ne doit pas dépasser 3 l/s en cas de rejet vers le milieu naturel

ou un réseau d'eaux pluviales rejoignant le milieu naturel,

- un débit de fuite qui ne doit pas dépasser 1 l/s en cas de rejet dans un réseau unitaire

ou un réseau d'eaux pluviales rejoi8nant un réseau unitaire,

- un temps de vidange qui ne doit pas dépasser 72 h.

. En cas d'accord, une dérogation sera accordée pour rejetertout ou partie des eaux pluviales à

débit limité dans les conditions décrites ci-dessus. En cas de refus, les eaux pluviales seront

gérées dans les conditions définies dâns les deux premiers alinéas

a,
'i,io. Etude pluviale / Rue de Skopje, Dijon

2 Le projet GIEP

2.1 Mode de gestion proposé

Les propositions de mise en æuvre de la gestion intégrée sur cette zone d'activité intègrent les

contraintes et hypothèses suivantes :

. prévoir le remplacement du caniveau central,

. ne pas modifier le profil de voirie, c'est-à-dire de conseruer une voirie existante en double
pente avec point bas au centre de la voirie,

. ne pas envisaBer le dévoiement des réseaux enterrés, c'est-à-dire faire avec les réseaux

existants,

. maintenir la capacité des camions à approvisionner les bâtiments, avec une attention
particulière aux rayons de giration.

Le projet GIEP consiste ainsi à prévoir l'implantation de massifs drainants en lieu et place de linéaires

de caniveau avec le fonctionnement suivant :

. Stockage et infiltration des premières pluies dans le massif drainant,

. Stockage temporaire sur chaussée pour les pluies plus importantes / hauteur de pluie, temps
de vidange,

. Si besoin, trop plein vers le réseau unitaire, en fonction de la capacité de stockage et des

volumes collectés suivant diverses intensités pluviométriques ou périodes de retour.

2.2 Principe de circulation poids lourds

Le choix d'une noue centrale végétalisée (en lieu et place du caniveau à grilles) a un impact sur la
circulation du site. En effet, le caractàre infranchissable de la noue oblige à arriver par la voie située

du côté du bâtiment recherché.

Pour éviter d'interrompre la noue d'infiltration à chaque entrée de parcelle ou chaque porte de

bâtiment des deux côtés de la rue, nous proposons donc un double système de circulation unilatéral

de chaque côté de la noue avec un fléchage PL spécifique selon que ceux-ci arrivent par le nord ou le

sud de la zone.

Si les VL peuvent facilement profiter des interruptions de la noue ou de l'éventuel rond-point

franchissable pour faire demi-tour, il n'en sera pas de même pour les PL. C'est pourquoi nous

proposons un fléchage spécifique PL qui dirige vers l'entrée sud de la zone ou nord selon que la

destination du PL se situe à droite ou à gauche de la rue Skopje et la possibilité de faire demi-tour à

l'intérieur de la zone en empruntant la rue du Docteur stein.

La noue centrale sera interrompue au droit de chaque voirie latérale ou si un quai de déchargement

situé trop près de la bande de circulation impose de l'interrompre, pour des questions de rayon de

braquage. Celle-ci sera alors remplacée par un caniveau en pavé drainant posé sur grave stockante.
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Plon de circulotion poids lourds

Repéroge des occès cdmions, en rcuge sur le plon

Etude pluviâle / Rue de Skopje, Dijon-'-$î,,*. -tiu'on Etude pluviale / Rue de Skopje, Di.ion

2.3 Dimensionnement hydraulique

Afin de mieux appréhender la répartition des volumes à stocker et des volumes de stockage au sein du
périmètre d'étude, 5 sous-bassins versants ont été définis.

Découpage des basins veEants du proiet (lsl
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Êtude pluviale / Rue de Skopje, Dijon

La surface active qui conditionne les dimensionnements d'ouvrages correspond à la somme des

produits des superficies occupées par chaque type de surface par leur coefficient d'apport respectif,

compris entre 0 (aucun ruissellement) et L (aucune infiltration).

Le volume à stocker sera déterminé par la méthode des volumes. Elle consiste à multiplier la surface

active du projet par la hauteur de pluie de référence, soit une pluie cinquantennale de 51,38 mm.

Pluie de projet: station Météo France de Dijon Longvicsur la période 7982-2027, pluie de période de

retour 50 ans, durée de 30 min à 24 heures, coefficients de Montana : a = 16,056 et b = 0,776.

TAKAiiT
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Surface active
(-')

2.3.7 BV1

Tableau 1 : Surfaæ actiE du BVl du proiet suivant l'occupation du sol

occupation du sol coefficient d'apport superficre (m,) coefticient d'apport
global

Voirie en enrobé I 5 650

Accès en enrobé I 630

Pavés drainæts 0,6 125 0,88

Trotloir I I 390

Espæverts 0.3 I 517

Superhcie totale (m') 9 3 12

8 200

La surface active à prendre en compte est donc de 8 200 m2.

Volumes à stocker

V=8200x0,05138
V=421m3

Pour une pluie d'occurrence cinquantennale, le volume à gérer est alors de 42L mt.

OuvraEes de stockage envisagés :

Création de noue de 2,5 à 4 m de large selon les profils, en lieu et place des caniveaux grilles pour un

volume utile de 217 m3.

Cette solution implique la dépose des caniveaux trilles et arrachage partiel de la structure de voirie.

Au vu des altimétries des voiries existantes et des sens d'écoulement, cette solution n'implique pas

obligatoirement la requalification des revêtements existants, mais ceux-ci étants jugés vétustes nous

conseillons de reprendre le tapis d'enrobé, ainsi que les bordures qui vont border la noue.

Nous proposons de planter cette noue (végétation basse et arbres) pour limiter les contraintes

d'entretien.

Des massifs drainants sous pavés perméables carrossables seront également créés pour assurer la

continuité hydraulique des noues au droit des accès véhicules. La structure drainante est composée

d'une grave de type 20/60 avec 30% de vide sur une épaisseur de 60 cm minimum. Ces structures

drainantes auront un volume de stockage complémentaire de 25,5 m3,

Volume de stockage total:24e5 m3

Ces dispositifs ne permettant pas de gérer l'intégralité de la pluie de retour 50 ans, un système de trop
plein vers le réseau existant est à préserver. Sur le BV1 et en cas de pluviométrie importante, une

montée en charge de la noue pourra inonder partiellement la voirie sur quelques centimètres afin

d'assurer un stockaBe complémentaire

La création de ces noues et massifs drainant permet de gérer à minima les 1.0 premiers millimètres.
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Surfæe active
(^')

,:;rh

2.3.2 BV2

Tableau 2 : Surface actire du 8V2 du projet suiEnt l'occupation du sol

occupation du sol coe{îcient d'apport superficie (m:) coefficient d'apporf
global

Voirieoenrobé | 822

Accès en enrobé I 45

Pavés dninets 0,6 122 0,95

Trottoir 1 178

Espæverts 0,3 ll
Superficietotale(m'z) I 178

2.3.3 BV3

Tableau 3 : Surface actire du BV3 du projet suiEnt l'occupation du sol

occupation du sol coefticient d'apport Superficre 1m:) coefficient d'apport

elobâl

Voirie en enrobé | 2 540

Acces en enrobe I 372

Pavés draimts 0,6 450 0,93

Trottoir I 460

Espæes verts 0,3 l4:l

Superficie tolale (m,) 3 966

Etude pluviale / Rue de Skopje, Dijon

Surfæe actrve
(m")

| 122 3 68s

La surface active à prendre en compte est donc de 3 685 m2

Volumes à stocker

V=3685x0,05138
V=189m3

Pour une pluie d'occurrenæ cinquantennale, le volume à gérer est alors de 189 m3

Ouvrapes de stockase envisagés :

Les emprises de voirie et stationnements ne permettent pas la création de noues ou espaces verts
creux. Afin de stocker et infiltrer une partie des eaux pluviales, nous proposons la création d'une bande
de pavés béton perméables carrossable composés d'une structure drainante. La structure drainante
est composée d'une Brave de type 20/60 avec 30% de vide sur une épaisseur de 60 cm minimum. Ces

structures drainantes auront un volume de stockage complémentaire de 120 m3,

La mise en charge de ces structures se fera directement par percolation avec les pavés drainants.

Volume de stockage total : 120 m3

Ces dispositifs ne permettant pas de gérer l'intégralité de la pluie de retour 50 ans, un système de
trop plein vers le réseau existant est à préseruer.

La création de ces massifs drainant permet de gérer à minima les 10 premiers millimètres.

La surface active à prendre en compte est donc de I 122m2

Volumes à stocker

V=1122x0,05138
Y =427m3

Pour une pluie d'ocaurrence cinquantennale, le volume à gérer est alors de 58 m3.

Ouvrages de stockape envisasés :

Les emprises de voirie et stationnements ne permettent pas la création de noues ou espaces verts
creux. Afin de stocker et infiltrer une partie des eaux pluviales, nous proposons la création d'une bande
de pavés béton perméables carrossable composés d'une structure drainante. La structure drainante
est composée d'une grave de type 20/60 avec 30% de vide sur une épaisseur de 60 cm minimum. Ces

structures drainantes auront un volume de stockage de 31 m3.

La mise en charge de ces structures se fera directement par percolation avec les pavés drainants.

Volume de stockage total : 31 m3

Ces dispositifs ne permettant pas de gérer l'intégralité de la pluie de retour 50 ans, un système de
trop plein vers le réseau existant est à préseruer.

La création de ces massifs drainant permet de gérer à minima les 10 premiers millimètres.

; _'\
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Surfæe active
(m')

lJ'i"n Etude pluviale / Rue de Skopje, Dijon

2.3.5 BV5

Tableau 5 : Surfaæ actiE du BVs du proiet suiEnt l'occupation du sol

occupation du sol coeffrcient d'appon superficie (m,) coefficient d'apport
gtobal

Voinsenenrobé I ll53
Accès en enrobé 1 95

Pavés drainots 0,6 l4l 0,95

Trottoir I 80

Espæs verts 0,3 17

Superficie totale (m') 1486

Surface ætive
(m')

1418

La surface active à prendre en compte est donc de 1 418 ml

Volumes à stocker

V=1418x0,05138
V=73m3

Pour une pluie d'occurrence cinquantennale, le volume à gérer est alors de 73 m3.

OuvraRes de stockage envisâsés :

Les emprises de voirie et stationnements ne permettent pas la création de noues ou espâces verts

creux. Afin de stocker et infiltrer une partie des eaux pluviales, nous proposons la création d'une bande
de pavés béton perméables carrossable composés d'une structure drainante. La structure drainante
est composée d'une grave de type 20 /60 avec3Ù% de vide sur une épaisseur de 60 cm minimum. Ces

structures drainantes auront un volume de stockage complémentaire de 23 m3.

La mise en charge de ces structures se fera diredement par percolation avec les pavés drainants.

Volume de stockâge total : 23 m3

Ces dispositifs ne permettant pas de gérer l'intégralité de la pluie de retour 50 ans, un système de
trop plein vers le réseau existant est à préseruer.

La création de ces massifs drainant permet de gérer à minima les 10 premiers millimètres.

2.3.4 BV4

Tableau 4 | Surface actire du BvA du proiet suiEnt l'occupation du sol

occupation du sol coefficient d'apport superficie (m':) coefficient d'apport
giobal

Voirieomobé I 935

Accès en enrobé I 82

Pavée dninæts 0,6 160 0,92

Trottoir I 170

EspagÎvq! 0,3 71

Superficietota.le (m") I 421

INFFIA

1 305

La surface active à prendre en compte est donc de 1 305 m'?

Volumes à stocket

V=1305x0,05138
V=67m3

Pour une pluie d'occurrence cinquantennâle, le volume à gérer est alors de 67 m3.

Ouvrages de stækage envisaEés :

Les emprises de voirie et stationnements ne permettent pas la création de noues ou espaces verts

creux. Afin de stocker et infiltrer une partie des eaux pluviales, nous proposons la création d'une bande

de pavés béton perméables carrossable composés d'une structure drainante. La structure drainante
est composée d'une grave de type 20/60 avec 30% de vide sur une épaisseur de 60 cm minimum. Ces

structures drainantes auront un volume de stockage complémentaire de 38 m3,

La mise en charge de ces structures se fera directement par percolation avec les pavés drainants.

volume de stocka8e total : 38 m3

Ces dispositifs ne permettant pas de gérer l'intégralité de la pluie de retour 50 ans, un système de

trop plein vers le réseau existant est à préserver.

La création de ces massifs drainant permet de gérer à minima les L0 premiers millimètres.
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2.4 Synthèse des différents bassins versants

La pluie de référence correspond ici à la pluie courante de l-0 mm. Cette petite pluie représente

environ 80% des pluies qui tombent annuellement sur la région.

A titre d'information le tableau ci-dessous indique également le volume généré pour des occurrences
de pluies supérieures à 10 mm.

Volume
100 ANS
57.95 m

475 m"

65 mr

214 m'

?6 mr

82 m3

Volume
50 ANS
5l-38 Im

,l2l m'

58 ml

lE9 m!

67 m3

73 m3

Volume
30 ANS
46-74 ffi

383 m3

52 m'

172 m'

61 m3

66 mr

Volume
20 ANS
43-28 m

355 m!

49 mr

159 mj

56 m"

6l m3

VoluEe
l0 ans

37.33 Im

306 mr

42 m'

l3E m3

49 m5

53 mr

Volume
5 ANS

31.71 m

260 m'

36 m3

llTm!

4l m3

45 mr

Volma
l0Èr

&l nr

tl 0'

37 6'

l3 m'

I.l r'

Surface
âctivê

8 200 m']

I 122 m2

3 685 m,

1 305 m'?

I 418 m'

BVI

BV2

BV3

BV4

BV5

2.5 Plan APS et détails techniques

Le plan masse indicatifestfourni ci-dessous. Le plan masse à l'échelle et des coupestechniques sont
fournis en annexe.

_'DUOn:;H_i.n"

Avdnt

Après

Etude pluviale / Rue de Skopje, Dijon

2.6 Rendu Paysager

!\t\
!!$nFA
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3 Estimation financière

Etude pluviale / Rue de Skopje, Dijon'i,ion -'J*;*.

4 Synthèse

Etude pluviale / Rue de Skopje, Dijon

fapport d'une composante GIEP au prcjet de requalification de cette zone
d'activité pourra se traduire par:

. La déconnexion des 100% des pluies inférieures à 10 mm, qui

représentent 83% de la pluviométrie annuelle et qui contribuent
fortement à la recharge des nappes,

. La déconnexion de la totalité des eaux pluviales collectées sur 90% du
bassin versant, soit 1,6 ha correspondant aux bassins versants 1" à 4, pour

les pluies inférieures à 30 mm, soit une pluie environ décennale,

r La déconnexion partielle des pluies supérieures à la pluie décennale, par

trop plein au réseau d'assainissement unitaire, après inondation
temporaire localisée au centre de la voirie,

. Pour un coût estimatif de 1,,2 M€

g

5 Annexes

5.1 Annexe 1 : plan masse et vues en coupe du projet GIEP
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lJ,ion Etude pluviale : seruicestechniques Dijon

1 Contexte et objectifs

1.1 Description du périmètre du projet

Ce document présente I'APS d'un projet de déconnexion des eaux pluviales, par application des

principes de la Gestion intégrée des eaux pluviales sur un projet d'aménagement des services
techniques de la Ville de Dijon, 16 rue de Mayence à Dijon

-'i,ion Étudepluûale : seruicestechniques Dijon

t.2 Situation actuelle de gestion des eaux pluviales

Comme indiqué sur le plan ci-dessous, l'essentiel du site (BV 2) est composé de toitures, dont les

descentes de gouttières sont raccordées au réseau et non visible, et de voiries gérées par des avaloirs.

Notre étude ne porte donc que sur le BVL, qui présente des potentialités de déconnexion économiques
acceptables.

Plan mosse de gestion des eoux pluvioles et découpoge en sous bdssins versants

1.3 Contextetopographique

Le BV 1 est situé sur une pente Ouest/Est d'environ 1%, et d'une pente sud/Nord de 3,5%, entre les

cotes 250,30 et 248,45 m NGF.g
Pldh de situotion du péùmètrc du projet

Descriptif du périmètre de l'étude :

. Surface totale : 1.,1 ha

. Actuellement occupé par les services techniques de la Ville de Dijon 1"., '. .,t 1., :

';' 
':,' i :'. il

' '" ; *'"jl"n*

BV1

Données topographiques du site, source lidar Dijon métrcpole
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Etude pluviale : seruices techniques Dijon

1.4 Evaluation des risques naturels

Suivant les indications disponibles sur le site geoportail.gouv.fr, le périmètre du projet est situé

dans une zone à risque modéré de retrait gonflement des argiles, source geoportail.gouv.fr. ll sera

donc retenu une distance minimale de 2 m entre une zone d'infiltration et une fondation de bâtiment
existant.

D'après le PPRN de Dijon, le site n'est pas situé dans une zone de contrainte faible ou moyenne de

risque de mouvement de terrain ou risque d'inondation.

1.5 Contextepluvialrèglementaire

Ce projet est situé sur le Sage de la Tille et d'une superficie inférieure à t ha. ll serait donc soumis aux

nouvelles contraintes du règlement assainissement de Dijon métropole, à savoir:

. Les eaux pluviales sont gérées à la parcelle en zéro rejet, pour permettre de gérer un

âbattement minimum obligatoire des 10 premiers millimètres et jusqu'à une pluie de période

de retour 50 ans.

Au-delà de la pluie de période de retour 50 ans, il est admis que les dispositifs de gestion des

eaux pluviales débordent en auto-inondation sur l'emprise du projet. Puis si besoin en dehors

de l'emprise du projet, sur l'espace public, à condition que les écoulements transitent de

manière maîtrisée en surface pour rejoindre le réseau hydrographique.

Dans le cas où le porteur de projet apporte une preuve de la non-faisabilité technique de

gestion ( zéro rejet > d'une pluie de période de retour 50 ans, une demande de dérogation

pourra être sollicitée auprès du seruice compétent en matière de gestion des eaux de Dijon

métropole, pour autoriser les rejets à l'extérieur du terrain des volumes collectés entre une

pluie de 10 mm et la pluie de période retour 50 ans.

Si la demande est accordée, dans les conditions définies dans les annexes sanitaires et/ou
conformément aux règlements en vigueur, la demande devra préciser le ou les dispositifs

complémentaires mis en place pour gérer une pluie de période de retour 50 ans dans les

conditions limites suivantes :

- un débit de fuite qui ne doit pas dépasser 3 l/s en cas de rejet vers le milieu naturel

ou un réseau d'eaux pluviales rejoignant le milieu naturel,

- un débit de fuite qui ne doit pas dépasser 1 l/s en cas de reiet dans un réseau unitaire

ou un réseau d'eaux pluviales rejoignant un réseau unitaire,

- un temps de vidange qui ne doit pas dépasser 72 h.

En cas d'accord, une dérogation sera accordée pour reieter tout ou partie des eaux pluviales à

débit limité dans les conditions décrites ci-dessus. En cas de refus, les eaux pluviales seront

gérées dans les conditions définies dans les deux premiers alinéas

!J'Ëntl,ion
Etudepluûale: seûicestechniques Dijon

2 Le projet GIEP

2.L Mode de gestion proposé

Sur ce site, les solutions de déconnexion des eaux pluviales ne seront menées que sur le parking Nord
(BV 1.), qui correspond à un projet techniquement efficace et économiquement à coût limité,
permettant aux seruices municipaux de montrer le bon exemple sur la gestion des eaux pluviales.

Le principe consiste à :

Réorganiser le parking existant pour y implanter une noue latérale,

Le long de la noue, implanter des places de stationnement en pavés à joint gazon, sur une
structure de voirie en massif drainant. Le massif drainant sera alimenté à la fois à travers les

pavés à joint gazon et par infiltrâtion au travers de la noue,

Un trop plein en partie basse permettra au dispositif de gérer au mieux les eaux pluviales et
éviter tout risque de mise en charge trop prolongée.

t\
INFRA TAKAI-iI Apgff: APS de Gestion intégrÉ€ des eaux pluviales Page 5 sur 12 INFFlA îAKAHI Â{€}!ii APS de Gestion intégrée d€s eaux pluviales Page 6 sur 12
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2.2 Dimensionnementhydraulique

Localisdtion des bossins versonts

La surface active qui conditionne les dimensionnements d'ouvrages correspond à la somme des

produits des superficies occupées par chaque type de-surface par leur coeffcient d'apport respectif,

compris entre 0 (aucun ruissellement) et 1 (aucune infiltration).

Le volume à stocker sera déterminé par la méthode des volumes. Elle consiste à multiplier la surface
active du projet par la hauteur de pluie de référence, soit une pluie clnquantennale de 5!38 mm.

Pluie de projet : station Météo France de Dijon Longvic sur la période 1982-202L, pluie de période de

retour 50 ans, durée de 30 min à 24 heures, coefficients de Montana : a = 15,056 et b = 0,776.

Etude pluûale I seruicesÈchnjques Dijon

Tableau 1 : Surfaæ actiÉ du projet suiEnt l'ocupation du sol

5uperficie
(m')

V"1@1;'.",1q-. 
-

Pavés joints

gazon

Espaces v€rts

893

Coefficient Coefficient d'apport
global

0,74

Surfac€ active
(n'l

1 265

d-:ry91
lrOO

0,70

0,:0

315

504

La surface active à prendre en compte est donc de 1 265 m2.

Volumes à stocker sur le Droiet

V=1265x0,05138
V=65m3

Pour une pluie d'occurrence cinquantennale, le volume à gérer est alors de 65 m3.

Ouvrapes de stockage envisasés :

1) Structure drainante sous stationnement perméable pour un volume utile de 38 m3.

La structure drainante est composée d'une grave de type 20/60 avec3Oy" de vide sur une épaisseur
de 60cm. La mise en charge de ces structures s'effectue via percolation à travers le revêtement
perméable.

2) Création de noues au droit des espaces verts existants pour un volume utile de 39,3 m3

Les noues seront créées en décaissant légèrement l'espace en terre existant. Le dimensionnement
prend compte les contraintes du système racinaire.
Cette solution implique la dépose des bordures à vue existantes pour poser des bordures arrasées.

Volume de stockage total : 77,3 m3

La création des noues et des massifs drainants permet de gérer une pluie d'occurrence centennale.

Svnthèse des volumes à stocker oour différentes périodes de retour

t\
$JNFA

Volume
100 ANS
57.95 m

/t m'

Volume 50

ANS
51.38 lm

65 m'

Volume
30 ANS
46.74 m

59 ù'

Volume
20 ANS
43.2E m

55 ûl

Volume
l0 ans

3?-33 m

{ / ùt.

Volume
5 ANS

31.71 m

.10 ro!

Volume
l0 mo

13 m:

Surfrce
active

I 265 m'.BVI
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2.3 Plan APS et détails techniques

Le plan masse indicatif est fourni ci-dessous. Le plan masse à l'échelle et une coupe sont fournis en

annexe.

Pldh mdsse du projet GIEP ptoposé

Etude pluviale: seruices techniques Dijon

2.4 Rendus paysagers

Point de vue Parking arrière

ri*'iilf'"

r:ffit-
g
î

lrr''T':1.,.:r
il t' rl!:

B
Vue en coupe
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3 Estimation financière

Etude pluviâl€: sedices techniques Dton

3 Synthèse

4 Annexes

ii'ion. î'' '-"''i,ion Etude pluvjale: servic€s t€chniques Dûon

Un projet efficient de déconnexion des eaux pluviales applicable au parking

Nord du site, 1 265 m'?, qui pourrait consister en :

. Le réaménagement de l'organisation du parkint,

. L'implantâtion d'une noue, et de stationnements sur pavés à joint gazon

et massif drainant,

r La déconnexion de 1265 m2 de surface active, iusqu'à une pluie de
période de retour 100 ans,

. Pour un coût estimatif de 129 k€

1.1 Annexe 1 : plan masse du proiet GIEP
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-'i,-ion":"!:* Etude pluvial / Square Paul et Henriette Dard, Dijon

1 Contexte et objectifs

1.1 Description du périmètre du projet

Ce document présente I'APS d'un projet de déconnexion des eaux pluviales, par application des

principes de la Gestion intégrée des eaux pluviales sur le site du square Paul et Henriette Dard à Dijon.

Etude pluvial / Square Paul et Henriette Dard, Dijon

1.2 Situation actuelle de gestion des eaux pluviales

Cet espace est situé sur un secteur globalement penté de l'Ouest vers l'Est, avec des rues à profil en
toit, un grand espace vert situé au-dessus des voiries et des rejets de descentes de gouttière en

gargouille dans le fil d'eau du caniveau.

Plon mqsse de gestion octuelle des eouxpluvidles

En jdune le bossin ve6ant de collecte des dvdloits outour du Squore Poul et Henriette Ddtd

Gestion actuelle des eaux pluviales du périmètre d'étude :

. Gestion autonome de l'espace vert central, environ 2 200 m2, avec un

risque potentiel de surverse par ruissellement de surface sur la voirie en

cas de forte intensité pluviométrique,

. Gestion majoritaire des eaux de voirie, et dans une moindre mesure de

descentes de gouttières, par des avaloirs raccordés au réseau

d'assainissement unitaire, sur une superficie d'environ 5 000 m'?

Soit un potentiel maximal de déconnection des eaux pluviales de 0,5 ha

\&

0rro{

T

-f"
Plon de localisation du prcjet

Plan de situdtion du péilmètre du projet

Desffiptif du périmètre du prolet :

. Surface totale : environ 0,6 ha

. Un bassin composé d'un grand espace vert central, ceinturé d'une voirie
plutôt large et de maisons individuelles

g

g
!\
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Etude pluvial / Square Paul et Henriette Dard, Dijon

1.3 Evaluation des risques naturels

Le périmètre du projet est situé dans :

une zone à risque modéré de retrait tonflement des argiles. ll sera donc retenu une distance

minimale de 2 m entre une zone d'infiltration et une fondation de bâtiment existant.

Une zone à risque important d'inondation, par saturation des réseaux de collecte des eaux

pluviales. Ce projet consiste à déconnecter les eaux pluviales, et donc va réduire ce risque

inondation sur le bassin de collecte.

Pas de risque sismique, ni de cavités ou mouvement de terrains.

1.4 Contexte pluvial règlementaire

Ce projet est situé sur le Sage de l'Ouche et d'une superficie inférieure à t ha. ll serait donc soumis aux

nouvelles contraintes du règlement assainissement de Dijon métropole, à savoir:

. Les eaux pluviales sont 6érées à la parcelle en zéro rejet, pour permettre de gérer un

abattement minimum obligatoire des 10 premiers millimètres et jusqu'à une pluie de période

de retour 50 ans.

. Au-delà de la pluie de période de retour 50 ans, il est admis que les dispositifs de gestion des

eaux pluviales débordent en auto-inondation sur l'emprise du projet. Puis si besoin en dehors

de l'emprise du projet, sur l'espace public, à condition que les écoulements transitent de

manière maîtrisée en surface pour rejoindre le réseau hydrographique.

o Dans le cas où le porteur de projet apporte une preuve de la non-faisabilité technique de

gestion ( zéro rejet D d'une pluie de période de retour 50 ans, une demande de dérogation

pourra être sollicitée auprès du service compétent en matière de Eestion des eaux de Dijon

métropole, pour autoriser les rejets à l'extérieur du terrain des volumes collectés entre une

pluie de 10 mm et la pluie de période retour 50 ans.

o Si la demande est accordée, dans les conditions définies dans les annexes sanitaires et/ou

conformément aux règlements en vigueur, la demande devra préciser le ou les dispositifs

complémentaires mis en place pour gérer une pluie de période de retour 50 ans dans les

conditions limites suivantes :

- un débit de fuite qui ne doit pas dépasser 3 l/s en cas de rejet vers le milieu naturel

ou un réseau d'eaux pluviales rejoignant le milieu naturel,

- un débit de fuite qui ne doit pas dépasser 1 l/s en cas de rejet dans un réseau unitaire

ou un réseau d'eaux pluviales rejoignant un réseau unitaire,

- un temps de vidange qui ne doit pas dépasser 72 h.

En cas d'accord, une dérogation sera accordée pour rejetertout ou partie des eaux pluviales à

débit limité dans les conditions décrites ci-dessus. En cas de refus, les eaux pluviales seront
gérées dans les conditions définies dans les deux premiers alinéas

TAKAFiT

'i,ion
tJ,ion

Etude pluvial / Square Paul et Henriette Dard, Dijon

2 Le projet GIEP

2.1 Mode de gestion proposé

Les propositions de mise en æuvre de la gestion intégrée de la place de la chaudronnerie intègrent les

contraintes et hypothèses suivantes :

. Maintien des emprises et usages existants

. Prise en compte de la topographie existante dans les propositions de gestion EP.

. Présence de mobilier urbain,

. Les solutions proposées ne tiennent pas compte des contraintes de réseaux existants (en

l'absence de DT ou plan de récolement),

. Requalification des revêtements existants (cheminements piétons, stationnements) au sein du
périmètre d'étude.

Les principes de conception GIEP sont les suivants :

. Déconnection des eaux pluviales de l'ensemble de la zone d'étude (voirie, cheminements,

stationnements).

. Création de noue et espaces verts creux plantée et/ou engazonnés pour le stockage et
l'infiltration des eaux pluviales.

. Création de stationnements perméables végétalisés avec structure drainante

lq-i\
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2.2 Dimensionnement hydraulique

Afin de mieux appréhender la répartition des volumes à stocker et des volumes de stockage au sein du
périmètre d'étude,4 sous-bassins versants ont été définis.

La surface active qui conditionne les dimensionnements d'ouvrages correspond à la somme des

produits des superficies occupées par chaque type de surface par leur coefficient d'apport respedif,
comprit entre 0 (aucun ruissellement) et l- (aucune infiltration).

Le volume à stocket sera déterminé par la méthode des volumes. Elle consiste à multiplier la surface
active du projet par la hauteur de pluie de référence, soit une pluie cinquantennale de 51,38 mm.

Pluie de projet: station Météo France de Dijon Longvic sur la période 1982-2021, pluie de période de
retour 50 ans, durée de 30 min à 24 heures, coefficients de Montana : â = 16,056 et b = 0,776.

t"i* -'i,ion Etude pluvial / Square Paul et Henriette Dard, Dijon

Surfaæ
active (m')

2.2.r BVl

lableau 1 : Surfaæ adiw du BVl du projet suiEnt foGupation du sol

Occupation du sol
Coeltrcimt Superficie Coefficient
d'apport

Effobé

Enrobé rouge

Stationnment permeable

surmassif drainat

Pavés

Espaccs v€rts

Superfrcie totale (m')

(m')

573

85

88

70

$a

1 246

d'apport global

0,71 891aJ

0,6

0,3

La surface active à prendre en compte est donc de 891 m2

Volumes à stocker:

V=891xO05138
V=46m3

Pour une pluie d'occurrence cinquantennale, le volume à gérer est alors de 45 m3.

Ouvrapes de stockâge envisapés :

Nous proposons de modifier légèrement les différentes emprises du profil existant, en réduisant
l'emprise de voirie à 5,lm de lârge, les stationnements à 2 m de large, le cheminement piéton coté
maison à 1.,5 m de large. Les espaces verts et chemins du parc sont inchanBés, leur testion étant
autonome.

Ce redimensionnement de l'espace public permet de préserver les usages existants tout en créant une
noue longitudinale de 1,9 m de large et 30 cm de profondeur, au point bas du profil de voirie. Le volume
de stockage utile est de 12,7m3. La pente naturelle du terrâin est prise en compte dans les volumes à

stocker.

Création de stationnement perméables en revêtements végétalisés y compris structure drainante pour
un volume utile de 12 m3. Ces places de stationnement drainantes sont en accotement de la noue
longitudinale afin de créer une percolation entre les différents dispositifs de stockage.

La structure drainante des places de stationnement est composée d'une grave detype 20/60 avec 30%

de vide sur une épaisseur de 60 cm. La mise en charge de ces structures s'effectue via percolation avec
le revêtement perméable.

Ces dispositifs permettent de gérer les eaux de l'ensemble de la voirie, des stationnements et du
cheminement piéton.

t\t\
!NEtrA
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Ces propositions impliquent de déposer puis reposer des bordures, de démolir une partie des

revêtements existants y compris les structures pour créer des aména8ements paysagers plantés et
places de stationnements végétalisés.

La conception projetée, implique une reprise complète des revêtements existants et reprofilage le cas

échéant pour respecter les futurs sens d'écoulement-

Nous proposons de planter les noues (végétation basse, arbres) pour limiter les contraintes

d'entretien.

Volume de stockage total du BVL:24,7 mt

Ces dispositifs ne permettant pas de gérer l'intégralité de la pluie de retour 50 ans, un système de trop
plein vers le réseau existant est à préserver.

La création de ces noues et complexe drainants permet de gérer à minima les L0 premiers millimètres.

2.2.2 BV2

Tableau 2 : Surface active du BV2 du proiet suiEnt l'oeupation du sol

Etude pluvial / Square Paul et Henriette Dard, Dijon

Ouvraees de stockape envisasés :

Nous proposons de modifier légèrement les différentes emprises du profil existant, en réduisant
l'emprise de voirie à 5,1m de large, Ies stationnements à 2 m de large, le cheminement piéton coté
maison à 1,5 m de large. Les espaces verts et chemins du parc sont inchangés, leur gestion étant
autonome,

Ce redimensionnement de l'espace public permet de préseruer les usages existants tout en créant une
noue longitudinale de L,9 m de large et 30 cm de profondeur, au point bas du profil de voirie. Le volume
de stockage utile est de 8 m3. La pente naturelle du terrain est prise en compte dans les volumes à

stocker.

Création de stationnement perméables en revêtements végétalisés y compris structure drainante pour
un volume utile de 8 m3. Ces places de stationnement drainantes sont en accotement de la noue
longitudinale afin de créer une percolation entre les différents dispositifs de stockage.

La structure drainante des places de stationnement est composée d'une grave de type 20/60 avec 30%

de vide sur une épaisseur de 60 cm. La mise en charge de ces structures s'effectue via percolation avec

le revêtement perméable.

Ces dispositifs permettent de gérer les eaux de l'ensemble de la voirie, des stationnements et du
cheminement piéton. Ce BV 2 récupère également une partie des rues en amont.

Ces propositions impliquent de déposer puis reposer des bordures, de démolir une partie des

revêtements existants y compris les structures pour créer des aménagements paysagers plantés et
places de stationnements végétalisés.

La conception projetée, implique une reprise complète des revêtements existants et reprofilage le cas

échéant pour respecter les futurs sens d'écoulement.

Nous proposons de planter les noues (vététation basse, arbres) pour limiter les contraintes

d'entretien.

Volume de stockage total du BV2 : 15 m3

Ces dispositifs ne permettant pas de gérer l'intégralité de la pluie de retour 50 ans, un système de trop
plein vers le réseau existant est à préseruer.

La création de ces noues et complexe drainants permet de gérer à minima les 10 premiers millimètres.

Occupation du sol

Enrobé

Enrobé rouge

Statimnem€nt p€rméable

sur massif ôainant

Pavés

Espaces verts

Superficie total€ (m')

Coefficient Superlicie
d'apport (m')

I

I

0,7

0,6

0J

I 286

84

55

83

230

I 738

Coeflicient
d'appori global

0,88

Surface
active (m')

1 527

i\
INTtrA

La surface active à prendre en compte est donc de L527 mz

Volumes à stocker :

V=1527x0,05138
V=78m3

Pour une pluie d'occurrence cinquantennale, le volume à gérer est alors de 78 m3.
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Ces propositions impliquent de déposer puis reposer des bordures, de démolir une partie des
revêtements existants y compris les structures pour créer des aménagements paysagers plantés et
places de stationnements végétalisés.

La conception projetée, implique une reprise complète des revêtements existants et reprofilage le cas

échéant pour respecter les futurs sens d'écoulement.

Nous proposons de planter les noues (végétation basse, arbres) pour limiter les contraintes
d'entretien.

Volume de stockage total du BV3 :20 m3

Ces dispositifs ne permettant pas de gérer l'intégralité de la pluie de retour 50 ans, un système de trop
plein vers le réseau existant est à préseruer.

La création de ces noues et complexe drainants permet de gérer à minima les 10 premiers millimètres-

2.2.4 BV4

Tableau 4 : Surface active du BV4 du pro.iet suiEnt l'occupation du sol

2.2.3 BV3

Tableau 3 : Surface active du BV3 du projet suiGnt l'occupation du sol

Occupation du sol
Coeflicient Superficie
d'apport (m')

I t65lEnrobé

Enrobé rouge

Statiomment p€mléable

sur massifdrainent

Pavés

Coefficient
d'apport globâl

0,87

Surface
active (m')

1 999

Espaces v€rts

Superficie totale (m')

1

0,7

0.6

01

74

77

23'7

261

2 300

La surface active à prendre en compte est donc de I 999 m'

Volumes à stocker I

V=1999x0,05138
V=103m3

Pour une pluie d'occurrence cinquantennale, le volume à gérer est alors de 103 m3,

Ouvrages de stockase envisaqés :

Nous proposons de modifier légèrement les différentes emprises du profil existant, en réduisant
l'emprise de voirie à 5,1m de large, les stationnements à 2 m de large, le cheminement piéton coté
maison à 1,5 m de large. Les espaces verts et chemlns du parc sont inchangés, leur gestion étânt
autonome.

Ce redimensionnement de l'espace public permet de préseruer les usages existants tout en créant une
noue longitudinale de 1,8 m de large et 40 cm de profondeur, au point bas du profil de voirie. Le volume
de stockage utile est dè 9,5 m3. La pente naturelle du terrain est prise en compte dans les volumes à

stocker.

Création de stationnement perméables en revêtements végétalisés y compris structure drainante pour
un volume utile de 10,7 mt. Ces places de stationnement drainantes sont en accotement de la noue
longitudinale afin de créer une percolation entre les différents dispositifs de stockage.

La structure drainante des places de stationnement est composée d'une grave de type 20/60 avec 30%

de vide sur une épaisseur de 60 cm. La mise en charte de ces structures s'effectue via percolation avec

le revêtement perméable.

Ces dispositifs permettent de gérer les eaux de l'ensemble de la voirie, des stationnements et du
cheminement piéton. Ce BV 3 récupère également une partie des rues en amont.

îAKAHi

Occupation du sol

Enrobé

Enrobé rouge

Statiomement perméable

sm massif dmimt

Stabilisé

Espac€s vtrts

Superlicie totale (m')

Coeflicient Superficie
d'apport (n')

I 554

Coeffrcient
d'apport global

Surface
active (m")

I

0,7

0,5

0,3

35

'77

67

250

983

0,'16 758

1"r
I NFFIA

La surface active à prendre en compte est donc de 751 m2

Volumes à stocker:

V=751x0,05138
V=39m3

Pour une pluie d'occurrence cinquantennale, le volume à gérer est alors de 39 m3

Ouvrases de stockage envisapés :

Nous proposons de modifier légèrement les différentes emprises du profil existant, en réduisant
l'emprise de voirie à 5,1"m de larBe, les stationnements à 2 m de large, le cheminement piéton coté
maison à 1,6 m de large. Les espaces verts et chemins du parc sont inchangés, leur gestion étant
autonome.
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Ce redimensionnement de l'espace public permet de préserver les usages existants tout en créant une

noue longitudinale de 2 m de large et 30 cm de profondeur, au point bas du profil de voirie. Le volume
de stockage utile est de 7 m3, La pente naturelle du terrain est prise en compte dans les volumes à

stocker.

Création de stationnement perméables en revêtements végétalisés y compris structure drainante pour

un volume utile de 12m3. Ces places de stationnement drainantes sont en accotement de la noue

longitudinale afin de créer une percolation entre les différents dispositifs de stockage.

La structure drainante des places de stationnement est composée d'une grave de type 20/50 avec 30%

de vide sur une épaisseur de 60 cm- La mise en charge de ces structures s'effectue via percolation avec

le revêtement perméable.

Ces dispositifs permettent de gérer les eaux de l'ensemble de la voirie, des stationnements et du

cheminement piéton.

Ces propositions impliquent de déposer puis reposer des bordures, de démolir une partie des

revêtements existants y compris les structures pour créer des aménagements paysagers plantés et
places de stationnements végétalisés.

La conception projetée, implique une reprise complète des revêtements existants et reprofilage le cas

échéant pour respecter les futurs sens d'écoulement.

Nous proposons de planter les noues (végétation basse, arbres) pour limiter les contraintes

d'entretien.

volume de stockage total du Bv4 : 19 m3

Ces dispositifs ne permettant pas de gérer l'intégralité de la pluie de retour 50 ans, un système de trop
plein vers le réseau existant est à préseruer.

La création de ces noues et complexe drainants permet de gérer à minima les 10 premiers millimètres.

Etude pluvial / Square Paul et Henriette Dard, Dûon

2.3 Synthèse des différents sous bassins versants

Un projet GIEP de requalification de la place Paul et Henriette Dard qui

pourrait consister en :

o La déconnexion de 100% de la surface, soit 6 267 m2 de surface urbaine,

pour 100% des pluies inférieures à 10 mm, qui représentent 83% de Ia

pluviométrie annuelle et qui contribuent fortement à la recharge des

nappes,

. La déconnexion de 2 229 m2 de surface active, pour les pluies comprises

entre 10 et 28 mm, qui représentent 15% de la pluviométrie annuelle

moyenne ; pour le plus grand bénéfice de la réduction des débits de

pointe et des déversements du réseau unitaire

r Pour un coût estimatif de 192 k€ hors options

i\

g

Volume de

stockage

25 m3

16 m3

20 m3

1.9 m3

Volume
50 ANS

51.38 hm

46 m3

78 m3

103 m3

39 m3

volume

30 ANS

46.74 mm

42m3

71 m3

93 m3

35 m3

volume
20 ANS

43.28 mm

39 m3

bb m-

87 m3

33 m3

volume
10 ans

37.33 mm

33 m3

57 m3

75 m3

28 m3

Volume
5 Atrts

31.71mm

1 :|i :: ''
âd.,-

48 m3

63 m3

Volume
10 mm

9m3

,i*É#Ê'

t:pail;.

8m3

Surfaæ
active

891 m2

7527 m2

1999 m'?

758 m'l

BV1

BV2

BV3

BV4
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3 Plan APS et détails techniques
Le plan masse indicatif est fourni ci-dessous. Le plan masse à l'échelle et une coupe sont fournis en
annexe.

Plon mosse du projet 6lEP ptoposé

k@

a4, ;&.EF HF

Etude pluvial / Square Paul et Henriette Dard, Dijon
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Vues en coupe
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5 Annexes

5.1 Annexe 1 : plan masse et vues en coupe du projet GIEP

4 Estimation financière

;\.*

uara!/u&

1 :l :::

!

.5 !{S

amfi

6m,æf

ffiFF'ilITEIT*

ôl,Mffi

l'.dærdF5ryb#ffiÔtu
('ffi*8sÉ@*deÔlr*ÉM{æ
r'.M ôbril Èrd ffi ê rdt6 W/^ffi G g ffi

itnoùXre

tu&ffi&Æ
@ldaË6ù
ldohiæF6&

...,

uw

væro6lq/o.tr{.tæF F6,'&qffi

dcf.f.

tu@#

lt-
INFRA lnrR'jÉ AFgli,i APS de Gestion intégrée des eaux pluviales Page 17 sur 18 INFFlA trrxnL-iÊ Apgfisi APS de Gestion intésrée des eaux pluviales Page 18 sur 18



jJ,Ên
J ltttooot'

Etude du système ptuvial_ phase 2

APS de gestion intégrée des eaux pluviales

Campus Maret à Dijon

t\
!!xEfqA

Par

JD AP

Modification

Edition originale

lndice

VO

DATÊ

Décembre 2024

rAK4ftF Apg,*lt

1 contexte et objectifs.........

du périmètre du projet.........

Table des matières

sous bassins

1,1 Description

Situation actuelle de gestion des eaux pluviales...........7.4 Evaluation des tsques naturels,..,...
1.5 Mesures de perméabilité ..,............
1.6 Contene pluvial aèglementa jre..........

o

10
....................... 11

................... 13
versants "" " " "" '....,.....'.. ............ r.4

.....77

7.2 Desc.iption du projet ..................

2 leprojetGtEp......................

2.7 Mode de gestion proposé
2.2 Dimensionnementhydraulique....

z.z.t
2.2.2

2.2.3

2.2.4

Plan APS

8V1..........................,.

8V2..................

8V3................................

Synthèse des différents
et détails techniques

3 Êstimationfinancière...........-.

4 Synthèse.....

5

t\
!!XF-FA

4nnexes..............

: 1 Annexe 1 : ptan mas." a, ,r.r"l 
",rr.,....-..... 

....._........._......-...-' 
t,

52 Annexe2:vueencoupeduprcjetGlEp...........,..........,......,...,........._..............................il

rara5g Apg;.*'
-'J,ion, iêt@ed'



Etude Pluviale: CamPus Meret' Dijon

:;,,.r' .

Etude Pluviale : camPus Ma'et' Dijon

1 Contexte et obiectifs

1.1 Description du périmètre du proiet

ce document Présente l'APs d'un Projet de déconnexion des eaux pluviales, par application des

principes de la Gestion intégrée des eaux Pluviales, sur un Proiet d'aménagement sur le site du CamPus

Maret, rue du Dodeur Maret à Dijon'

Plon de situotion du péilmètre du Prcjet

'iti-o,,n,

1.2 DescriPtion du Proiet

Le projet tel que présenté par Dijon métropole consiste en

. Le réaménagement

. L'implantation de l'

des cours entre les bâtiments'

Ecole Supérieure de Musique dans la cour Ouest' en partie enterrée

,)

u Ftw:. ,

"Ppçrvffi

Q,
à4

Descriptif du Périmètre du Proiet:

. Surface totale :7 615 m'?

. La situation actuelle : des

inPerûléables, avec Sestion

. Le Projet: Iéaménagernent

bâtimcnt central Pour valorisation

implantation de l'Ecole

bâtiments qui entourent des cours quasi

des eaux pluviales dans des puits de perte

des cours, 5ur-cteusemerlt sutour du

Plan mosse du Proiet

VuÊ en coupe de l'Ecole Supérieure de Musique

du sous-sol technique erislairt et
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Etude pluviale : Campus Mâret, Dijon

1.3 Situation actuelle de gestion des eaux pluviales

Le plan masse ci-après présente la situation actuelle de gestion des eaux pluviales, et son découpage

en sous bassins versants, découpés par puits de perte.

Plon mosse de gestion actuelle des eoux pluviales

'i,ion -'J,ion Etude pluviale : Câmpus Maret, Dton

1.4 Evaluation des risques naturels

Suivant les indications disponibles sur le site geoportail.gouv.fr, le périmètre du projet est situé
dans une zone à risque modéré de retrait gonflement des argiles, source geoportail.gouv.fr. ll sera

donc retenu une distance minimale de 2 m entre une zone d'infiltration et une fondation de bâtiment
existant.

''r"itr
GFnd. r

D'après le PPRN de Dijon, le site n'est pas situé dans une zone de contrainte faible ou moyenne de

risque de mouvement de terrain ou risque d'inondation.

tt"*,",,

Enrobé et stationnement de la cour d'honneur

La descente de gouttière Sud Ouest du bâtiment central

Les toitures des bâtiments qui encadrent la cour d'honneur

Enrobés et espaces verts de la cour arrière

2 descentes de gouttière

5 descentes de gouttière des bâtiments adjacents

La rampe d'accès (béton) au sous-sol et l'espace vert attenant

3 descentes de gouttières des bâtiments attenênts

Pavés et enrobé de l'entrée de site

Rejet en gargouille, dans le fil d'eau, des descentes de gouttière

des demi toitures

La toiture terrasse du bâtiment de l'ENsA, dont les descentes

de gouttière sont raccordées à un réseau non connu.

1 900 m2

1 300 m'?

1 900 m'z

500 m'?

150 m'?

350 m2

291 m2

250 m'z

P3

P5

PL2

P13

P9

Dr Maret

Dr Maret

inconnu

BV1

BV2

BV3

BV4

BV5

BV5

BV7

BV8

Nature de surfaces coLlectéesExutoire
surfêce

a ctlv,.

Bêssl n

Versant

:q-
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1.5 Mesures de perméabilité

Les résultâts des mesures de perméabilité réâlisées sur site sont présentés sur le graphique cÈdessous.

Ces mesures ont &é réalisées à 6-10 m de profondeur. A noter qu'il n'a été observé une présence

d'eau que dans le sondage SP23, à 3,35 m de profondeur, et que tous les autres sondages étaient secs.

Etude pluviale: Campus Maret, Dûon

pourra être sollicitée auprès du service compétent en matière de gestion des eaux de DUon

métropole, pour autoriser les rejets à l'extérieur du terrain des volumes collectés entre une
pluie de 10 mm et la pluie de période retour 50 ans.

Si la demande est accordée, dans les conditions définies dans les annexes sanitaires et/ou
conformément aux règlements en vigueur, la demande devra préciser Ie ou les dispositifs
complémentaires mis en place pour gérer une pluie de période de retour 50 ans dans les

conditions limites suivantes :

- un débit de fuite qui ne doit pas dépasser 3 l/s en cas de rejet vers le milieu naturel
ou un réseau d'eaux pluviales rejoignant le milieu naturel,

- un débit de fuite qui ne doit pas dépasser 1 l/s en cas de rejet dans un réseau unitaire
ou un réseau d'eaux pluviales rejoignant un réseau unitaire,

- un temps de vldange gui ne doit pas dépasser 72 h.

En cas d'accord, une dérogation sera accordée pour rejetertout ou partie dès eaux pluviales à

débit limité dans les conditions décrites ci-dessus. En cas de refus, les eaux pluviales seront
gérées dans les conditions définies dans les deux premiers alinéas

-'i,ion

s-l

t\
I!:'F.RA

Implontotion et mesures de peméobilité

Les mesures sont principalement comprises entre 4 x 10-7 et 3 x 10{ m/s, avec même une mesure en

ST12à4x10-sm/s.

1.6 Contexte pluvial règlementaire

Ce projet est situé sur le Sage de l'Ouche et d'une superficie inférieure à t ha, ll serait doncsoumis aux

nouvelles contraintes du règlement assainissement de Dijon métropole, à savoir:

. Les eaux pluviales sont gérées à la parcelle en zéro rejet, pour permettre de gérer un

abattement minimum obligatoire des 10 premiers millimètres et jusqu'à une pluie de période

de retour 50 ans.

r Au-delà de la pluie de période de retour 50 ans, il est admis que les dispositift de gestion des

eaux pluviales débordent en auto-inondation sur l'emprise du projet. Puis si besoin en dehors

de l'emprise du projet, sur l'espace public, à condition que les écoulements trânsitent de

manière maîtrisée en surfuce pour rejoindre le réseau hydrographique.

Dans le cas où le porteur de projet apporte une preuve de la non-faisabilité technique de
gestion ( zéro rejet D d'une pluie de période de retour 50 ans, une demande de dérogation

TAKAHE Apç,,S Pate 7 sua 17
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Etude pluviale : Campus Maret, Dijon

2 Le projet GIEP

2.1 Mode de gestion proposé

Les propositions de mise en æuvre de la gestion intégrée de la place du projet Campus Maret intègrent
les contraintes et hypothèses suivantes :

. Réortanisation des usages et types de revêtement suivant le plan transmis par Dijon

métropole,.

En rcuge toiture, en bleu pavés, en orange stabilisé, en vert æpdce vert, en gris escalier

. Prise en compte de la topographie du projet, hors sujétions liées au sur-bassement du terrain
âutour du bâtiment central. Le traitement et prise en compte de ce sujet sera traité en dehors

da cettÊ étude

. Les solutions proposées ne tiennent pas compte des contraintes de réseaux existants (en

l'absence de DT ou plan de récolement).

Les principes de conception GIEP sont les suivants:

o lnstallation de structure drainante en dessous de dalles engazonnées, à destination de

stationnement,

. Utilisation des espaces verts, traités en creux, pour le stockage et infiltration des eaux
pluviales.

TAKAHE

-'ffsr. Etude pluviale : Campus Ma.êt, Diion

2.2 Dimensionnement hydraulique

Afin de mieux appréhender la répartition des volumes à stocker et des volumes de stockage au sein du
périmètre d'étude, 3 sous-bassins versants ont été définis.

A noter néanmoins que les toitures des bâtiments existants sont déjà gérées par infiltration grâce à la
présence de puits perdus. Les toitures ne seront donc pas considérées dans les calculs de
dimensionnement.

La surface active qui conditionne les dimensionnements d'ouvrages correspond à la somme des

produits des superficies occupées par chaque type de surfuce par leur coefficient d'apport respectif,

comprit entre 0 (aucun ruissellement) et 1 (aucune infiltration).

Le volume à stocker sera d&erminé par la méthode des volumes. Elle consiste à muhiplier la surfbce

active du projet par la hauteur de pluie de référence, soit une pluie cinquantennale de 51,38 mm.

Pluie de projet : station Météo France de Dijon Longvic sur la période L982-2OZ1, pluie de période de
retour 50 ans, durée de 30 min à 24 heures, coefficients de Montâna ' a = 16,056 et b = 0,776.

t\
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2.2.2 BV2

Tableau 2 r Surface active du 8V2 du prolet suiEnt foccupation du sol

Coefficients Superficies
Ca global

Surface active
(m')

Voirie, parking, trottoirs,
.: 0,95 0

etc. rmpermeables

Dalles engazonnées 0,70 244

Stabilisé 0,50 94 0,6 233

Espaces verts sur dalle 0,50 0

Espaces,verts pleine 
O,3O Sz

terre

La surlace active à prendre en compte est donc de 233 m2.

Volumes à stocker Dour le BV2

V=233x0,05138
V=12m3

Pour une pluie d'occurrence cinquantennale, le volume à gérer est alors de 12 m3,

Ouvrages de stockage envisasés :

Structure drainante sous les dalles engazonnées pour un volume utile de 40 m3.

La structure drainante est composée d'une grave de type 20/60 avec 30% de vide sur une épaisseur
de 60 cm. La mise en charge de ces structures s'effectue via percolation avec le revêtementvégétalisé.

îAKAr-if

2.2.7 BV1

Tableau 1 : Surface actire du BVI du prcjet suiEnt yoccupation du sol

Volrie, parldn& trottoiB, etc.

lmpe-rméables

Dalles engazonnées

sSglliré
Espaces verts sur dalle

Espaces verts pleinê terre

Coefficient

d'apport
Superficie

. , (_:l

915

.-.
575

Coefficient

d'apport tlobal

0,64

Surface

active (m2l
(cal

645

0,95

0,70

9rs9
0,50

0,30

1 599

La surface active à prendre en compte est donc de 1 599 m2.

Volumes à stæker pour le BV1

V=1599x0,05138
V=82m3

Pour une pluie d'occurrence cinquantennale, le volume à gérer est alorc de 82 m3,

Ouvrages de stockaÊe envisaqés :

Structure drainante sous les dalles engazonnées pour un volume utile de 64 mt,

La structure drainante est composée d'une grave de type 20/60 avec 30% de vide sur une épaisseur

de 60 cm. La mise en charge de ces structures s'effectue via percolation avec le revêtement végétalisé.

De légers espaces verts creux pourront également être créer pour venir compléter les volumes de

stockages.

TAKAHi
I \-
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Etude pluviale : Campus Maret, Dton

2.2.3 BV3

Tableau 3 : Surface active du BV3 du proiet suiEnt l'occupation du sol

Coefficients Superficies Ca Surface active

. . , 
(Ca) _- * (m'.).. _ global (m')

Voirie, parkin& trottoirs, etc
tmperméabtes 

' o'95 275

Dalles engazonnées 0,70 235

stabilisé 0,50 loz 0'51 9!2

Espaces verts sur dalle 0,50 426

Espaces verts pleine terre 0,30 742

La surface active à prendre en compte est donc de 912 m2.

Volumes à stocker oour le 8V3

V=912x0,05138
V=47m3

Pour une pluie d'occurrence cinquantennale, le volume à gérer est alors de 47 m3.

Ouvrages de stockape envisagés :

1) Structure drainante sous les dalles engazonnées pour un volume utile de 38 m3.

La structure drainante est composée d'une grave de type 20/60 avec 30% de vide sur une épaisseur

de 50 à 60 cm. La mise en chârge de ces structures s'effectue via percolation avec le revêtement
végétalisé.

2) Espace vert creux pour un volume utile de 3m3.

Un léger espace vert creux de 20 à 25 cm de profondeur pourra être créer afin de venir compléter les

volumes de stockages.

:i'$,.::". :Js:."a. Etude pluviale : Campus Maret, Dûon

2.2.4 Synthèse des différents sous bassins versants

Volume
100 ANS
57.95 m

93 m3

ld dr

53 ml

Volume
50 ANS
5l-38 m

82 m'

12 ît

47 û3

Volume
30 ANS
46-74 ffi

75 m'

ll m'

,13 m'

Volume
20 ANS
43.28 m

69 m3

l0 mr

3î n'

Volune
l0 ans

37.33 m

61) mt

t[r

34 ort

Volume
5 ANS

31.71 lm

5l ol

7m'

?9 o'

Volume
tO mm

16 mt

2mr

9mr

Slrface
active

I 599 m'?

233 m'z

912 m2

BV1

BV2

BV3

2.3 Plan APS et détails techniques

Le plan masse indicatif est fourni ci-dessous. Le plan masse à l'échelle et une coupe sont fournis en
annexe.
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Plon mosse du projet 6lEP proposé
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3 Estimation financière

Etude pluviale : Campus Maret, Dijon

Coupe AA'

Princioe d€ massif drainant sous dalles engazonnées
Êch a1@

Odks V&dè
sruffiÉos drutalid

C@æ BB'

Pinciæ de æsfon €n êsFæ ven æur

*!edré
l$ffi@. er u8 & r*ù@ &2a
ers qr**iÙdd*.Fer.BqlE,! sd({rû,.nr4 |

I!.lhde@FGtrc@* gffi M* r&e
IMrrqÊt|@,&& rd**'.!etu6
l{iiùd 6F*s.n.5F. h ..l\d@.r &!.ryE dtu.S tuû
Lèwi db4u ft 

'4@* Éà hÊF rdsd4
fffirdtrs.Br.dffi&
r'è&sébra*dÉ*.@f r'ffi dl.èreffi tu'MÈe6t'ktuÉÉ i@

bæÆa

EOa

t@@a

tu 5wa

!m&(
6 143! I

I

7S

n

&
I

I

I

ua

zts<

,É,12(

9|æl

117 tr_U I

tt.{ ( {m5l

ép(
p@r0(

û@l

!lMr

ewr

tlllmr

t5Wr

E-re4
r*Ê.sÈ,frÈ
tr-&*
*&ætu

ffi.E5..ù
r6aM(@
W.F6æ, F6ry315.@ùEEt.E

hn s6wæ6rELt tæÊ^ *k.|@

ffiaænh*.drffi*
rrffil@

t*ffi.l@
$dgI@ &o* Utdll' 16ffidle

|&Éoe

reEFFUI

@rFr.É@Sil

9,@hÛr

.72m

:l-::. 1l

Vues en coupe

9eE,.a
.'rcffilrr!Êd

!\.
INFFlA TAKAfiË Apcl'll APs de Gestion intégréedes eaui pluviales Pate 15 sur 17 INFFlA TAKAHâ Apgîiïi APS de Gest'on intésrée des eau, pluviales PaBe 15 su. X7



Etude pluvlâle : Camp6 Maret, Dijon

Un proiet GIEP de requalification du Campus Maret à Diion qui pourrait

consister en I'implantation de structure drainânte sous &s stationnemênts
perméables et la mobilisation des espaces verts creux.

Une stratégie qui pêrmettrait d'atteindre les résultats suivants i

. La déconnexion jusqu'à une pluie de période de retour 100 ans pour le
BV2, soit 8% du périmètre de projet,

. La déconnexionjusqu'à une pluie de période d€ retour 10 à 20 ans pour

les 92% restants du périmètre de projet,

. Pour un coût estimatif de 589 000€

5.1 Annexe 1 : plan masse du projet GIEP

5.2 Annexe 2 : Vue en coupe du projet GIEP

t\

-'i,im*aa

4 Synthèse

5 Annexes
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!i,fi. Etude pluviale: Résidehce Beaune 'i,io.

1 Contexte et objectifs

1.1 Desription du périmètre du projet

Ce document présente I'APS d'un projet de déconnexion des eaux pluviales, par application des

principes de la Gestion intégrée des eaux pluviales sur un projet d'aménagement du site de la

Résidence Beaune, rue du recteur Marcel Bouchard à Dijon

Pldn de situdtion du périmètre du projet

Descriptif du périmètre du projet :

Surface totale : !7 52O m2

Actuellement occupé par un parking, des bâtiments et espaces verts

Pro.iet d'implantation de bâtiments supplémentaires

r\

Etude pluviale: Résidence Beaune

1.2 Description du projet

Le projet tel que présenté par Dijon métropole consiste en :

. Le maintien du bâtiment existant, de superficie 2 L50 m2,

. L'implantation d'environ 5 bâtiments supplémentaires, pour environ 3 620 m2, sur des niveaux
R+3 à R+5,

. fimplantation de 2 000 m2 de cheminements doux, de type stabilisé et la suppression du
parking existant, d'environ 1 900 m2

I

g
Plon mosse du projet

1.3 Situation actuelle de gestion des eaux pluviales

Mis à part les espaces verts qui sont autogérés en eau pluviale, les eaux de toiture et des voiries sont
raccordées au réseau unitaire rue du recteur Marcel Bouchard.

it*"
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1.4 Contexte topographique

Le projet est situé sur une zone de pente moyenne 17o, entre les cotes 262,50 et 264 m NGF.

Données topogrophiques du site, source lidor Dijon méùopole

1.5 Evaluation des risques naturels

Suivant les indications disponibles sur le site geoportail.touv.fr, le périmetre du projet est situé

dans une zone à risque modéré de retrait gonflement des argiles, source geoportail.gouv.fr. ll sera

donc retenu une distance minimale de 2 m entre une zone d'infiltration et une fondation de bâtiment

existant.

D'après le PPRN de Dijon, le site n'est pas situé dans une zone de contrainte faible ou moyenne de

risque de mouvement de terrain ou risque d'inondation.

1.6 Contexte pluvial règlementaire

Ce projet est situé sur le Sage de la Ïlle et d'une superficie supérieure à t ha. ll serait donc soumis aux

règlements du SDAGE Rhône Méditerranée, du SAGE de la nlle et de Dijon métropole :

. Disposition 5A{4 du SDAGE Rhône Méditerranée: tout projet doit viser a minima la

transparence hydraulique de son aménagement vis-à-vis du ruissellement des eaux de surface

en favorisant l'infiltration ou la rétention à la source. Dans les secteurs situés à l'amont de

zones à risques naturels importants, les nouveaux aménagements doivent limiter leur débit de

fuite lors d'une pluie centennale.

. Sage de la Tille :

- lntégrer, si l'aptitude des sols le permet, la mise en place de techniques favorisant

l'infiltration

Etude pluviale : Résidence Beaune

- Gestion zéro rejet d'une pluie de période de retour 1 an et de durée inférieure à 30
minutes, dans un délai maximum de 24 heures,

- Pour les pluies d'intensité supérieure et de durée inférieure à 24 h, et en cas de

difficulté à assurer une gestion à la source, le projet devra garantir un rejet inférieur
à 5 Vs/ha

Modification simplifiée n"1 du règlement assainissement de Dijon métropole :

- Objectif zéro rejet d'une pluie de période de retour 50 ans. Dans le cas où le porteur

de projet apporte une preuve de la non-faisabilité technique de gestion ( zéro rejet D

d'une pluie de période de retour 50 ans, une dèmande de dérogation pourra être
sollicitée auprès de Dijon métropole, avec un débit de fuite qui ne devra pas dépasser

à 1 l/s en cas de rejet dans un réseau unitaire et 3 l/s en cas de rejet vers le milieu

naturel ou un réseau séparatif EP.

- Gestion zéro rejet d'une pluie de L0 mm

!i,ion
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Etude pluviale: Résidence Beaune

2 Le projet GIEP

2.1 Mode de gestion proposé

Les propositions de mise en æuvre de la gestion intégrée sur ce projet consistent à mobiliser au

maximum les surfaces d'espaces verts du projet. A ce titre, il sera proposé l'impact du projet sur les

natures de surface:

Le taux d'espace vert passerait donc de 73 à 55 %, mais avec un taux d'espace vert toujours
suffsamment important pour maintenir un objectif de zéro rejet d'une pluie centennale.

ll sera préconisé le mode de gestion suivant :

. Délimitation d'espaces verts creux, propices à l'infiltration des eaux pluviales, implantés à 2 m

minimum des bâtiments et limites de parcelle, et implantés en fonction du tracé des

cheminements piétons du projet. Ces espaces verts seront alimentés par ruissellement de

surface des descentes de gouttières, soit directement sur le sol soit au moyen de caniveau de
surface type 3 pavés,

. Utilisation si besoin de la structure de chaussée des cheminements piéton en stabilisé, qui sera
prévue en massif drainant. Ces massifs drainants pourront être alimentés prioritairement par

infiltration à travers une couche de 20-30 cm de terre végétale.

*'irion!i'ion
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2.2 Dimensionnementhydraulique

Le dimensionnement hydraulique présenté ci-dessous repose exclusivement sur les nouveaux
aménagements réalisés dans le cadre du projet. Cette approche s'explique par le fait que les gouttières
des bâtiments dé.ià existants sont intégrées à l'intérieur de leurs structures et, par conséquent, ne
peuvent être facilement déconnectées du réseau actuel. Parmi les bâtiments existants, seul celui situé
à l'extrême sud dispose de gouttières visibles à l'extérieur. Ces dernières offrent la possibilité d'être
déconnectées et intégrées au nouveau dispositif d'évacuation ou de gestion des eaux pluviales. par

conséquent, ce bâtiment, et lui seul, sera pris en compte dans les calculs détaillés dans les sections
suivantes.

Tableau 1 : Surface actire du projet suiEnt l'occupation du sol

Coefficient

d'appo.t
Superficie

lm")

Coefliciênt
d'apport global

Surface

active (mrl

t\ 1 '\.
INFR,,A

Nouveaux bâtiments 1,00 3 620

Bâtiment existant avec descentes

de gouttières apparentes 1'00 350 o,so 7 ass

Stabilisé 0,5 2 000

Espaces verts 0,3 9 750

La surface active à prendre en compte est donc de 7 895 m,.

Volumes à stocker sur le Droiet

V=7895x0,05795
V=458m3

Pour une pluie d'occurrence centennale, le volume à gérer est alos de 458 m3.

Ouvraqes de stækase envisaqés :

Les eaux pluviales générées sur ce projet pourront être gérées grâce à la mise en place de larges

espaces verts creux.

Si les espaces verts ne sont pas suffisants pour gérer le volume nécessaire, alors il sera possible de
mettre en place sous les cheminements en stabilisés, un massif drainant.

5 770 m2

2OOO mz

9750 mZ

17 52Om2

2!50 m2

1 900 m2

7OO m2

!2770 m2

17 52O n2

Bâtiment

Stabilisé piéton ou parking

Revêtement imperméable

Espaces verts pleine terre

Total

Situation du projetSltuètlon èctue eNatures de surfaces

INFRA TAKA$E ffipri APS de Gestion intégrée des eâux pluviales Page 7 sur 12
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2.3 Plan ApS et détails techniques

Le pran masse indicatif est fourni ci-dessous. Le pran masse à r,échete et une coupe sont fournis en

Plon mosse du prcjet GtEp proposé

-'J,fin. iÉ*tu\'

Vue eh coupe

Etude pluviale: Résidence Beaune
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Un proiet GlÊP de construction de nouveaux bâtiments autour de la résidence

Beaune qui Pourrait consister en :

. l'implantation de larges espaces verts creux permettant.de gérer une

pluie de période de retour 100 ans pour les nouveaux bâtiments'

. le maintien en l'état de la Bestion des eaux de toiture des descentes de

Souttière non aPParentes'

. Pour un coût estimatif de 88 000 l"€

5.1 Annexe 1 : plan masse du proiet GIEP

:Jf.p,r".

3 Estimationfinancière
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4 Synthèse

5 Annexes
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ru Rappel de l,oblet de la phase 1 de l,étude

Méthodologie basée sur l,sploitatlon dê données aérlennes à jour, cohérentes, préciss

-) 
Nourelleecquisftionrérienng

. Evaluation de I'impermeabilisation du temlùoire. Comptage et lo6llsetion du nombrg dârbres
. Nombre dê toits terrâsses présents

hécision annoncée

75% sur la dasse d,imperméabilisation

50% sur lc nombre total dlrbres détectés

8 sur l,sistence ou non de toit-ternss€ sur la parcelle

irïî:l"r8 iip;ï

i"fl!- iB:#:*

FTUDE DU SYSTÈM E PLUVIAL DE DIJON METROPOLE

27juùr 20?3 : Réunion de préseatation des résultats de la phase l
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Agenda "il$o m:i"*# ru
Rapæl du projet et de la ptrase f
AcCulsition aérienrn et podulb <lérlvés

Détectiôn des toits terrasses

Détecà'on de h végébtion

Génération.les livtt

Oassification LCZ des IMU

Taux d'impennéabilisation

Delaplræelàhptræe2
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Acquisition aérienne
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Produits dérivés
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nécessalles à la bonne r

ffi Acqulsition aérlenne
Æ

^rr, I

MNE (Modèle Numérique d'Elévation) MNH (Modàe Numérique de Hauteur)

/
,/BNécessaires à la bonne réalisation de l'étude : Modèles d'élévation



TE
Prodults dérlvés de I'acquisltlon aérienne

nécessalres à la bonne réallsatlon de l'étude i;iî* m:iipiÏ 4g
Acquisition aérienne

Exemple de modélisation LOD2 $É'o ffi:*jiilîil.
ii

.,1 **'rt
,iril"

/ LOD2 texturé et colorisé de Angers Loire Métropole I
,,,,1

Nécessires à la bonne réalisation de l'étude: OrthophotoBrâphie 5cm

ro Produits dérlvés de I'acquisition aérienne qlfer: ffi:ni$i$ ÉE i"lô* ffi:,pî$

Décompte des toits terrasses

/
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M Décompte des toits tetrasses
Méthodologle

Classification IA

(') 9096 demndé il ffiùé, 75% pré@nlsé par SIRAD€L à h luit€ ds Femb6tesfr (poor prls en .@Ée ds luptrstructures de toits/équtpeænts
(rr) 5' @nvq! â lâ $lte des pffileE tests et dun€ réunlon @lrmæ pow prcndE en @mpte la Ésolstion des donnés eurces
(rr') 7596 yàleur coelllée par SIRADËL ruis ajustable relon ls qploitatlas ewls8ées de cête infomtion

i"!'.t" ffi:$f;l '# Décompte des toirs telrasses rl.i^- ffi """$::îObservations du service SIG de la Métropole ï1".-4. iË .mf*

-

I

Concernant la donnée toits terrasses i
. Nous avons ponctuellement détecté des erreurs d'identification ou plutôt des absences d'identification (PJ 5), sur

l'exemple 2 toits terrasses sont identifiés alors que 4 auraient pu être détectés.
[SIRADEL] Nous n'avons pas reçu la PJ6 mais les seuils appliqués sont effectivement assez restrictifs :

Décompte des toits terrasses :

r Est considéré comme plaç un pixel de toit de pente < à 5o
. Est considéré comme plal, un toh dont sa surface contient au moins 75% de pir(€ls plats
Mais peut être finalement assez réalistes par rapport à l'usage qui pourrait être fuit de ces toits terrdsses ?

Nous pourrons revoir cela en échangeant avec vous.

Décompte des toits terrasses
Autres tests réalisés par Sl RADEL

Utilisation d'un plus faible pourcentege de pixels de moins de 5'sur la surface de toit (érodee d'1m) pour consiclérer le
toit comme plat
Testà 65%

5171 toits detectes comme plats contre 4427 avecTSlo

I
l5/ t3

ro Décompte des toits terrasses
Résultatê

-:"{* @:iiiFi' & dt.- ffi XLee

4427 toits terEses détèctés
sur la Métbpolo en utilisnt
le taux de 75% de firels de
moins de 5'

!ef(,cir.r.rl L.ei .rv,l!r1l

ii rcc\i, !. .Jiil.ia I Dli..i -,r,.r.,c.tol,de!.1
ce,r rr/é.ôù f, bii \';.1 rir,l

MNÊ ORTHO

S ).ro!', it.rf

Carte de
pente

Contours de
bâtirrents

Carte
d'occu pation
du sol (DLU)

/r:14
/

:!6



ro Décompte des toits terrasses
Autres tests réalisés par SIRADEL

5171 toits détectés comme plats avec 65% des pixels pris en compte contrc 4427 avecls%

MAIS

65% des pixels seulement pris en compte -> Encombrement des toits plus important

t"ii* ffi:;jË* flE Décompte des toits terrasses
Autres tests réalisés par SIRADEL

6171 toits détectés comme plats avec 65% des pixels pris en compte contre 4427 avec7S/o

MAIS

i;-?" ffi :i,j$il

a Toibbærur75%

O TolBel@pr65%

Btrln* EDTOPO

a

a
&dmÈ ADTOrc

/l 65% des pixels seulement pris en compte -> Êncombrement des toits plus important/

Décompte des toits terrasses
Autres tests réalisés par SIRADEL

Utilistion de contours produits par SlRADE! dans le cadre de æntnts de maintenanæ avec les oçÉrateursTélécom
171106 toits détectés comme plats avec 75% des pixels pris en compte dens ls contouG LoDl TELCo de SIRADEL @ntre 4427 avæ le
LOD1 BD TOPO

MAIS

/t,
r lintl ( '77

TE
Décompte des toits terrasses

Autres tests réalisés par SIRADEL

corfire4427 avecTSYo

":"!t* ffi:ii$il & t"É- m rip|:*

-

5171 toits détectés comme avec 55% des

MAIS a Tdbtellæ@r7s%

ffiimeÉ BDTorc
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65% des pixels seulement pris en compte -> Encombrement des toits Plus important Contours LOD1 Telco -> Surfaces plus petites
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Décompte du nombre d'arbres
Méthodologie

--

IA
Extraction des

des hauteurs à du MNH

Décompte du nombre d'arbres
Résultat

-

i"tt* ffiil:iîr# fr Décompte du nombre d'arbres
RésultatÉ ':"-'?" ffi rÉcror

du sursol

/
'27

Détection des arbres I
23

$l* ffi:*r;*lJyle* ffi:*i,lt & Dé com
Observations

pte du nombre d'arbres
du service SIG de la Métropole

I
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Concernant la donnée Arbre :

. A partir de quel hauteur minimale un arbre est-il détecté ? Nous avons remarqué que tous types de hauteur était
renseigné, que signifie un arbre de 32 cm par exemple ?

[SIRADEL] Les arbres sont détectés à partir de lbrthophotographie2OZ2.La hauteur n'est donc pas un critère de
détection. Une fois les arbres détectés, plusieurs valeurs de hauteur leur sont attribuées par prise en compte des valeurs
des pixels sur l'emprise de l'arbre dans le raster de hauteur des éléments du sursol. Nous pouvons si besoin opérer un
filtrage pour ne conserver que les points arbres présentant une hauteur supérieure à une certaine valeur (de 50cm à
1,5m par exemple).

o Des incohérences sur les hauteurs nous sont apparues (voir PJ 1 et 2), sur felæmple des arbres ont comme hauteur 42
et 30 mètres alors que dans la réalité lls font une dizâine de mètres,

[SIRADEL] Effectivement, il s'agit ici de cas particuliers pour lesquels la hauteur du bâtiment proche de ces deux arbres
est intervenue dans le calcul de la hauteur de l'arbre en croisant son emprise (angle du bâtiment).

. La détection ne s'est pas frite sur certains arbres en forêt dense (PJ 3) mais aussi sur des zones plus clairsemées,
urbaines (PJ 4 et 5) Quelle est donc la précision de la détection ?

ISIRADEL] Nous entrons dans ces cas particuliers, dans la limite de l'intelligence artificielle sur l'imagerie aérienne. Sur
l'image PJ3, les arbres non détectés sont noyés au milieu des autres (plus petits ou similaires). Sur l'image PJ4, l'ombre du
bâtiment sur l'arbre dans la pelouse ne permet pas,de,le,4i{tiîgqg,f, 

,

/

d'objets

[4N E

IVNH

DETECTION des ARBRES
avec âttrlbut DIAÀ/ ETRE

ARBRES avec attributs de
DIÀ[4ETRE + HAUTEUR

ORTHO

Carte
d'occupation

du sol

1,3 millions d'arbres détectés sur la Métropole

24



ru Décompte du nombre d,arbrestrbservations du service st-c J"-iJliËtropor" i"l'.?- m :i5$- ru o o, 
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Concernant la donnée Arbre :

' 
^iïi.ff:ffiîJ5"iïi,i,ffï;:ll;Hffi'Jl,jï.1f,1*"*"mpredesarbresontcommehauteur42[slMDELl EffectivemenÙ ll s'agit ici dt..' o.*'*ri.o pl*Lro*o o hauteur du bâtiment proche de ces deux arbresest intervenue dans re carcur de la hauteur de'arbre 

"n.ro."-n"-ron u,,',,prise (angre du bâtiment).

Concernant la donnée Arbre :

" "fffiiilr;î';"ftffifli:ï::fi'âltlï:t':!i1"#i(PJ 
3) mais aussi sur des zones prus crairsemées,

lslRADEI] Nous entrons dans ces cas particuliers, dans ra iim,,u ai" rin,"ttig"n.e artificiefle sur yimagerie aérienne. suriill,1i#i;iîlli5:Xl"X"ntj;l*lh:;:tt;;ruÏ: (p,us petits ou simiraires). sur'imas" p,a, r,o,;"a,
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Génération des IMU

lntersection du rectangle avec le bâti dans le MNH
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Rectangles de détectlon des arbres
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Génélation des

Îtots MorPhologiques UrbainsÆ
i;$* ffi:ijË'- TE

t"f* ffi XiFie ru

Livrabres du marc.hé llfin... m :Ëiï:itirotrïïipr,oioiiqu"t urbains 1i^'"
Æ

.ICADËl acnard0n ir

$'i*"@:i*F-

Phase 2

Couc*re intermediaireentre la parcelle etle quartler

adapûee an< râtudes typo-rnorphologislés et c[tnadques

regroupant wæ zone présentar* la nérm r@onse à un ptÉnonène

Generatiog @ tMlr-srn PiioB \ÂâÛoDoh

Utifisation des donræes SIG foumhs :

. Srfaciçre-rueç

. voies-Privées

I
,/ tt/
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ffi
Livrables du marché

ilots M;rPhologlques Urbains

Phase 1: IMU -

Classification LCZ des IMU

/I
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,fr Découpage et classification des IMU
Observâtions du service SIG de la Métropole

-

Caractériser la morphologie des zones et leurs propriétés thermiques/énerBétiques pour aboutir à une classification des

lMUs

Découpage et classification des IMU
Observations du setvice 5lG de la Métropoleê

Sur les IMU :

o Quelle méthode de détection a été appliquée ? Nous avons remarqué des incohérences sur les surfaces en eau, en
effet sur la PJ 9, de grandes surfuces en eau sont détectées comme étant des ensembles d'arbres éparses.

ISIRADEL] Le découpage de la Métropole en llots Morphologiques Urbains (lMU) a été réalisé en calculant dans un
premier temps le négatif des surlaciques de rues et de voies privées. Ces premières zones sont ensuite sous-découpées
en utilisant le PLui et effectivement l'hydrographie (rivières et lacs) mais au-delà d'une certaine superficie. Les surfuces
en eau présentées dans la PJ9 sont en dessous de ce seuil.

Génération des IMU
Observations du service 5lG de la Métropole

-

tjr* ffi:;Ë* '# -;lf.e* ffi:;r;*

I
2
3

4
5

6

7
8

9

!!

B

c
0
E

F

G

l€rsdre de ttrs @rp4t
z€rsdte dr@.bles srp.d
3*tsrùle de rEtss qrp<t
+&'srtrk de bB e.pæ6
s€E&{te dtrEtts æaes
6-ersillede friss esæÉ
7{ætwtiEléçà6

g+{riqE gEs, ch{ti(Ë isdæs
r0-Ind6tie brde
A.Artr6dds
B.Artr6 sûs
C€ds,to6de
tlPdqs, riis, oJtrs
E{odæ @, psvê, Gcddf,
F-Tdar ru @ s*le
tràl

/
35

,t

1I1e*"ffi :*1:;*;"lt* ffi:$Ë:' '#'ffi

/
36

Génération des IMU
Similitudes entre classes LCZê

Dans la réallté, l'aménagement des zones correspond rarement exactement à une classe LCZ

fattribution de telle ou telle classe peut prêter à lnterprétation
rjj)d. !,'.: !)r.! ,,..

I
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Tableau de similitudes entre classes LCz



ru Génération des IMU
Observations du servlce SIG de la Métropole

t
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Taux d'lmperméabllisatlon

-

Til d'impméabflistion propfes il tenitoire dr Dljon Métopole:

Livrables du marché
Taux èt classe d'imperméablllsatlon

Du type de sol vffi le taux d'knpeméabili$tion par ilrface @nsldérée :

Twbry
= pAs?halteswf . cæf Inl4'Asphalte + pVegètfl@tstf . coef hf,pvegetltûtt + pVeget&Esestf . coef IiryVegetBbse + pBattstf
* coef lùpBûi + ?Eqtsut ' coellvqget+ psawuSwf t coeflnpSowu

Avæ pâr qemple :

pAs?haltesùf : pourcmtaEe de surface æphalte dans la parcelle ou dans l'lMU {sns tmir compte ds 2on6 à l'ombre}

coef ltrpAsphabe : coefficient d'impeméabil'rté de la dæe e Asphalte r

Alnsl les attributs de la paræle et de l'lMU ssmt:

IMP_TAUX : Eleu. moyenn€ décimale eûtre 0 et 1OO

IMP_CLASSE : €leu. entE 1 et 5
dâæ I : de 0t6 à 2f,{ d'impèméabilietion
clôs 2 : dê >20% à /t@( dimæméabilisation
das 3 : dê >40% à 5096 d'impeméâbilbation
clâs 4 : de >609{ à 8o.l d,impeméabilisâtion
clas* 5 : de >80t4 à 100% dinpeméabilisation

"ipo"m :iË,ti$

i;'S- ffi :*flï'

UL*! d,,as ilLddk
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Taux d'imperméabilisation
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De la phase 1 à la phase 2

LCZ
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166 IMU prêdtrtlqnés

La ville que l'on habite
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Présence des différêntes formes urbalnes sur Di!:n Métropole
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Les lMUs $nt sélectionnés à partir ds sitères {ivants:
. sélection d6 LCZ d'habltation n"1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 9
. TempéEturenslè33oC
. Déficitdenatunlité:50%
. surfac€ de $l peméable à 50%
. Dssitédepopulatim è 4500habitants/km'I

4157 IMU au total sur Dijon Métropole

Rsùqus:
. LCZ6 la d6 représqtée + LCZ3 Mâlms compactes + LCZ9 MaisB individuelles
-> 2230 misds - 54% dæ IMU smt ds maisns
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LCZ 1, 2 et 5 : 446 IMU
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La ville où I'on travaille La ville que l'on fréquente

Ville que l'on fréquente
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Vllle où l'on travallle

-

$t*n ffi:;pii* #
Les lMUs sont sélectionrÉs à partir des sitèffi suivilts
. Sélection ds LCZ d'activité no8 et 10. TempéEture au sol égale ou supérieure à 33oC
. Défrcit de natunlité égâl ou supériew à 50%
. Surfaæ de sl peméable égale ou supéridre à 50%

+ 12lMU prÉselætionnés
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Site demandé par DÛon Métropole ; la rue Jacques Cellérier, 440 m de long, 16 m de large, gros potentiel de végétalisation


